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CornauxLe Landeron Lignières

La Tène Saint-Blaise

Cressier

Enges Hauterive

Editeur

Votre éco-constructeur

 Entreprise générale / Entreprise totale
 Rénovations et assainissements
 Béton armé et maçonnerie
 Ouvrages d’art en béton armé
 Génie civil
 Terrassements et travaux spéciaux
 Revêtements bitumineux
 Travaux hydrauliques
 Renaturation et protection contre  
les crues / Génie hydraulique 

 Valorisation des matériaux
 Déconstruction et désamiantage
 Peinture et plâtrerie

www.martiarcjura.ch
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Visite - Dégustation - Vente directe
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Gérance:
On loue - On gère - On vend

Fiduciaire :
Déclaration d’impôt - Comptabilité

Gestion d’entreprise 
www.carre-noir.ch  -  032 757 66 00

INFORMATIQUE SARL
Maintenance • Dépannage • Conseil

Depuis 1999
Christian Studer
info@ordifute.ch

www.ordifute.ch
032 846 13 40

Ordifuté, l’informaticien aux petits soins

Ordifuté, expert en solutions informatiques pour particuliers et PME, propose des services sur mesure al-
liant maintenance, cybersécurité et création de sites web. Avec des conseils pratiques pour protéger vos 
données et des outils adaptés, l’entreprise garantit une informatique fiable et sécurisée.
A lire en page 11



2

AVIS OFFICIELS des communes

CHÂTELLENIE DE THIELLE

FERMETURE DE LA DÉCHETTERIE
Nous informons la clientèle que la déchetterie intercommunale de Cornaux 
sera fermée 

le vendredi 13 décembre 2024 à partir de 12h00
L’horaire habituel reprendra le samedi 14 décembre 2024.

LATÉNA

AUX MEMBRES DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE LATÉNA
Le Conseil général de la commune de Laténa est convoqué en séance ordinaire

Jeudi 12 décembre 2024 à 19h30
Salle La Tène de l’Espace Perrier, MarinOrdre du jour

 1. Appel
 2. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 6 novembre 2024 (an-

nexé)
 3. Règlement général de commune (RGC ; annexé)
 3.1.  Rapport du Conseil communal au Conseil général (annexé)
 3.2.  Rapport de la commission règlementaire au Conseil général (annexé)
 4. Nominations des commissions
 4.1.  Nomination de la commission des règlements – sept membres du Conseil gé-

néral
	 4.2.		Nomination	de	la	commission	de	gestion	et	des	finances	–	sept	membres	du	

Conseil général
 4.3.  Nomination de la commission des naturalisations et des agrégations – sept 

membres du Conseil général
 4.4.  Nomination de la commission de l’urbanisme et de l’aménagement du terri-

toire – sept membres du Conseil général
 4.5.  Nomination de la commission des travaux publics, des bâtiments et de l’éner-

gie – sept membres du Conseil général
 4.6.  Nomination de la commission de la cohésion sociale – sept membres du corps 

électoral communal
 4.7.  Nomination de la commission culture, sports, loisirs, tourisme et ports – sept 

membres du corps électoral communal
	 4.8.	Nomination	de	la	commission	des	affaires	périscolaires	–	sept	membres	du	

Conseil général et quatre membres du corps électoral communal
 4.9.  Nomination de la commission de la circulation, des transports et de la mobi-

lité – sept membres du Conseil général
 5. Nomination dans les syndicats
 5.1.  Nomination au conseil intercommunal du syndicat intercommunal de la Châ-

tellenie de Thielle – six membres du corps électoral communal
 5.2.  Nomination au conseil intercommunal du syndicat intercommunal de l’An-

neau d’athlétisme du Littoral neuchâtelois - trois membres et un-e membre sup-
pléant-e du corps électoral communal

 5.3.  Nomination au conseil intercommunal du syndicat intercommunal de la Com-
munauté des Eaux Neuchâteloises (CEN) – sept membres du corps électoral com-
munal

 5.4.  Nomination au conseil régional du syndicat intercommunal de la sécurité ci-
vile du Littoral neuchâtelois (SSCL) – un-e membre et un-e membre suppléant-e 
du corps électoral communal

 5.5.  Nomination au conseil intercommunal du syndicat intercommunal de l’école 
obligatoire de la région de Neuchâtel (éorén) - six membres et un-e membre 
suppléant-e du corps électoral communal

 5.6.  Nomination au conseil intercommunal du syndicat intercommunal des Pati-
noires du Littoral – deux membres du corps électoral communal

 5.7.  Nomination au conseil intercommunal du syndicat intercommunal du Théâtre 
régional de Neuchâtel - deux membres du corps électoral communal

 6. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’indemnisation des 
membres du Conseil général et des commissions (annexé)

 7. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’adoption du bud-
get 2025 (annexé)

 8. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant le subventionne-
ment des abonnements Onde Verte (annexé)

 9. Communications du Conseil communal
10. Communications du bureau du Conseil général
11. Divers
Saint-Blaise, le 26 novembre 2024

LIGNIÈRES

CONVOCATION
Le Conseil général de Lignières est convoqué en séance extraordinaire

Jeudi 19 décembre 2024 à 20h00
Collège de la Gouvernière – Vy d’Enty 2

Salle polyvalente (salle de gymnastique)
Ordre du jour
1. Appel.
2. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil général du 7 novembre 2024.
3. Approbation de l’ordre du jour.
4. Communications du président.
5. Nomination d’un membre au Conseil communal.
6. Indemnisation des trajets scolaires pour les enfants domiciliés en dehors du vil-

lage de Lignières. Rapport à l’appui.
7.	 Modification	 de	 la	 convention	 d’organisation	 du	 Guichet	 Social	 Régional	 de	

l’Entre-deux-Lacs (GSR-EDL). Rapport à l’appui.
8. Demande de crédit d’engagement de CHF 190’000.- pour l’acquisition d’un trac-

teur pour le service de la voirie en remplacement du véhicule Aebi. Rapport à 
l’appui.

9. Demande de crédit-cadre d’engagement de CHF 400’000.- pour procéder à 
l’extension	et	au	renforcement	du	réseau	de	chauffage	à	distance	en	2025,	2026,	
2027 et 2028. Rapport à l’appui.

10. Lettres et pétitions.
11. Motions et propositions.
12. Résolutions, interpellations et questions.
13. Communications du Conseil communal.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNALLa présidente La secrétaire
Josiane	Chiffelle	 Ophélie	Gauchat

LIGNIÈRES

PROCLAMATION D’UNE CONSEILLÈRE GÉNÉRALE
Lors de sa séance du 2 décembre 2024, le Conseil communal a proclamé élue conseil-
lère générale pour la période administrative 2024-2028, Mme Myriam Guyon, propo-
sée par le parti libéral-radical, en remplacement des membres nommés au Conseil 
communal.
Le siège encore vacant appartenant au parti libéral-radical sera repourvu ultérieu-
rement.
Le Conseil communal porte le résultat ci-dessus à la connaissance des électeurs et 
électrices conformément à la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, et les 
informe que tout recours concernant la validité de cette élection complémentaire 
doit être adressé à la Chancellerie d’Etat dans les six jours qui suivent le présent avis.

LE CONSEIL COMMUNAL

IMPRESSUM
Tirage : 10’800 ex.
Adresse : Bulcom, Place de la Fontaine 1, CP 142, 2034 Peseux
032 756 97 93, info@bulcom.ch
Publicité : Sandra Rocha, 032 756 97 93, annonces@bulcom.ch
Mise en page : Sandra Rocha, 032 756 97 93, info@bulcom.ch
Rédaction : Céline Smith Latscha, redaction@bulcom.ch, 076 324 64 50
Responsable d’édition : Sandra Rocha, 032 756 97 93, info@bulcom.ch
Abonnement : 95 francs
Délai pour les textes : mardi 17h
www.bulcom.ch - www.messeiller.ch
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AVIS OFFICIELS des communes

CHÂTELLENIE DE THIELLE

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA CHÂTELLENIE DE THIELLE 
Communes d’Hauterive, Saint-Blaise, La Tène, Cornaux, Cressier, Enges (Gals, Gampe-
len, Ins et Müntschemier)
Séance du conseil intercommunal du 27 novembre 2024:
Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément à l’article 133 de la loi sur les 
droits politiques, du 17 octobre 1984.
Ils peuvent être consultés au bureau communal de chaque commune membre du syn-
dicat.
Intitulé des arrêtés: 
1. Demande de crédit concernant le remplacement des couplages chaleur-force 

(CCF). 
Echéance du délai référendaire :Mercredi 15 janvier 2025

+ Brevet fédéral d’audioprothésiste 
+ Indépendant 
+ Plus de 30 ans d’expérience 
+ La marque suisse et leader mondial  
+ Au meilleur prix de la région 

Rue de l’Hôpital 5 
2000 Neuchâtel 

mardi à vendredi 9h-12h / 13h30-17h30 
(horaire spécial durant les fêtes sur notre site internet) 

003322  772244  5555  6666  
info@auditiondulac.ch 
www.auditiondulac.ch 

Profitez de tester les nouvelles aides auditives de Phonak 
gratuitement /sans engagement durant les fêtes et profitez 
des conversations sans compromis avec vos petits-enfants  

Michel Haenger La première aide auditive alimentée par l’IA-RNP 
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AVIS OFFICIELS des communes

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 06.12.24 au 06.01.25
Publication FAO n° 49
Dossier SATAC n° 119940
Parcelle(s) et coordonnées : 2655 - Marin - Epagnier ; 1206508/2568142
Situation : Sous les Vignes ; Rue du Champ-des-Piécettes 26
Description de l’ouvrage : Installation d’une pompe à chaleur air/air hors du bâtiment
Requérant(s) : Juan Carlos BARREIRA, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité 1 / Compétence Communale 
/ Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) :
Particularités : Zone à bâtir : Zone d’habitation à faible densité 1 / Compétence Com-
munale / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119205
Parcelle(s) et coordonnées : 4592,4591 - Marin - Epagnier ; 1206027/2568284
Situation : Chemin de La Tène 114
Description de l’ouvrage : Réaménagement du Camping de la Tène
Requérant(s) : TCS Training & Loisirs SA, 1214 Vernier
Auteur(s) des plans : Matteo Segato GMS architectes, Ecluse 66a, 2000 Neuchâtel
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone de détente - loisirs - tourisme / Entrée en vigueur le 
07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Alignement ; Distance à la forêt ; Espace réservé aux 
eaux ; abattage d’arbres
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119556
Parcelle(s) et coordonnées : 4314 - Marin - Epagnier ; 1206696/2567575
Situation : Route des Perveuils 8
Description de l’ouvrage : Mise en conformité de deux containers ainsi que mise en 
place d’un nouveau container de stockage
Requérant(s) : Alexandre Chatelain Metalor Technologies SA, 2074 Marin
Auteur(s) des plans : Ad’A architecture Sàrl, Rue de la Gare 13, 2074 Marin
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone industrielle / Entrée en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 12.01.05, al. 1 RAC (TOS)
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 22.11.24 au 23.12.24
Publication FAO n° 47
Dossier SATAC n° 119872
Parcelle(s) et coordonnées : 2327 - Marin - Epagnier ; 1206616/2566813
Situation : Marin ; Rue de la Fleur-de-Lys 7
Description de l’ouvrage : Installation de panneaux solaires de 4.35 sur toiture en 
ajoutée.
Requérant(s) : Kamber Ndrecaj, 2074 Marin-Epagnier
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone d’ancienne localité / Compétence Communale / Entrée 
en vigueur le 07.06.1995
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à une route communale ; Travaux sur immeuble 
mis à l’inventaire
Particularités : Zone à bâtir : Zone d’ancienne localité / Compétence Communale / 
Entrée en vigueur le 07.06.1995
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.
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AVIS OFFICIELS des communes

LA TÈNE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 06.12.24 au 06.01.25
Publication FAO n° 49
Dossier SATAC n° 119501
Parcelle(s) et coordonnées : 4590 - Marin - Epagnier ; 1206113/2567925
Situation : Chemin des Lacustres 48
Description de l’ouvrage : Rénovation et transformation d’un cabanon
Requérant(s) : Alain de Meuron , 2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans : Christopher Pannett, Pannett & Locher Architectes, Wasserwerk-
gasse 3, 3011 Berne
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone de constructions basses / Entrée en vigueur le 14.02.1966
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à la forêt
Particularités : Périmètre archéologique
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch
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AVIS OFFICIELS des communes

CRESSIER

AVIS DE TRAVAUX CHEMIN DES RUEDEBINS
TRAVAUX CAD :
- Le Chemin des Ruedebins et le carrefour Rue Sans-Soleil & Rue de l’Eglise seront 

fermés à la circulation dès le 28 octobre 2024 comme ci-dessous :

Des places de parc pour les habitants de la rue concernée seront disponibles sur la 

place de jeux de l’école, merci de respecter le marquage en place.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation qui sera ap-
posée sur le Chemin des Ruedebins, Rue de l’Eglise et Rue Sans-Soleil.
Le bureau DCtec Sàrl, Groupe E Celsius SA et la commune de Cressier communiquent 
chaque semaine dans le Bulcom pour la planification estimative des travaux. 
Nous vous remercions de votre compréhension.

Groupe E Celsius SA

CRESSIER

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU
Samedi 14 décembre 2024 à 17 heures à la maison Vallier, 2088 Cressier
Ordre du jour :
1.  Correspondance – Appel
2.  Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 septembre 2024
3.  Nomination de 5 membres à la commission viticole
4.  Examen et adoption du budget 2025
5.  Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à la convention GSR-EDL 

valable dès le 1er janvier 2025
6.  Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à la motion du groupe 

Ensemble pour Cressier « Pour une amélioration de la biodiversité urbaine dans le 
village de Cressier »

7.  Points en suspens – informations du Conseil communal
8.  Divers

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

 FÊTES DE FIN D’ANNÉE 2024 - 2025
 FERMETURE DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Le guichet de l’administration communale sera fermé du lundi 23 décembre 2024 au 
vendredi 3 janvier 2025
Reprise des horaires normaux à partir du lundi 6 janvier 2025
D’ores et déjà, les Autorités ainsi que le personnel communal vous souhaitent 
un heureux Noël et une très Bonne Année 2025 !
Veuillez noter les numéros d’urgence suivants :
Service des travaux publics : 079 900 41 09 TP2C 
Service des eaux usées : 079 900 41 09 TP2C 
Service de l’eau potable : 0800 800 012 Viteos SA
Service de l’électricité :  026 322 33 44 Groupe E SA 

CORNAUX

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL À UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE LE
lundi 9 décembre 2024, à 19h00 - Espace ta’tou

ORDRE DU JOUR
1.  Appel
2.  Procès-verbal de la séance du 23 septembre 2024
3.  Rappel de l’ordre du jour
4.  Information concernant une modification du règlement du PS Marais aux Chevaux 

au sens de l’art. 95 al. 3 LCAT, rapport à l’appui
5.  Modification de la convention d’organisation du Guichet Social Régional de 

l’Entre-deux-Lacs (GSR-EDL), rapport à l’appui
6.  Lettres et pétitions
7.  Motions et propositions
 7.1  Motion du PLR Les Libéraux-Radicaux, section Cornaux « pour une fusion avec 

les communes de Lignières et Cressier » (lecture et validation)
 7.2  Motion No 48 relative à la préservation du bâtiment de la vieille forge
8.  Communications du Conseil communal
9.  Interpellations et questions
10.  Divers
Cornaux, le 25 novembre 2024

LE CONSEIL COMMUNAL

SAINT-BLAISE

DERNIÈRE RENCONTRE CITOYENNE – CALENDRIER DE L’AVENT

Organisées le deuxième mardi de chaque mois, les rencontres citoyennes sont l’occa-
sion de poser des questions au Conseil communal ou de faire des propositions. 
Ces moments d’échanges et de contacts directs avec la population ont été précieuses 
pour l’Exécutif saint-blaisois durant toute la législature. Le Conseil communal re-
mercie toutes les personnes qui y ont participé et, de cette façon, ont montré leur 
engagement envers la commune. 
Mardi 10 décembre, nous vous proposons de rencontrer les membres du Conseil com-
munal de façon plus informelle, lors de la « fenêtre » de l’Avent. En effet, le 10 dé-
cembre est également la date retenue pour convier la population à un apéritif, avec 
petite restauration, dans le cadre du Calendrier de l’Avent, manifestation organisée 
par la Commission du 3 Février. 
Ainsi, nous vous attendons nombreux et nombreuses à l’Hôtel communal, le mardi 
10 décembre 2024, dès 18h, pour une dernière rencontre citoyenne.

Le Conseil communal
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SAINT-BLAISE

POUR ET AVEC LES SENIORS DE SAINT-BLAISE
Le 29 septembre 2023, la Commune a lancé avec l’atelier ReliÂges une vaste démarche 
citoyenne dont les effets se concrétisent dans le village.
Lors de cet atelier, les participant∙e∙s ont pu réfléchir et proposer ensemble des me-
sures afin d’améliorer la qualité de vie des seniors. Deux conclusions principales sont 
sorties de cet atelier sur lesquelles le Conseil communal a décidé d’agir :
• Faciliter la mobilité piétonne
 Début 2024, un mandat est octroyé à l’association Mobilité piétonne Suisse afin 

de faire une évaluation globale de l’espace public du point de vue de la mobilité 
piétonne et en particulier les raisons des freins à une meilleure marchabilité des 
seniors.

 Afin d’intégrer une nouvelle fois une partie de la population aux démarches, la 
Commune a organisé au printemps 2024 des balades diagnostiques. Trois tron-
çons ont été testés par des seniors. Leurs observations sur le terrain sont deve-
nues des propositions concrètes transcrites dans un rapport.

 En juin 2024 nous lancions une application walkable, en première neuchâteloise 
afin d’élargir encore l’analyse de notre espace urbain aux usagers et usagères, 
en particulier à celles et ceux domiciliés à Saint-Blaise. L’application est toujours 
en fonction. N’hésitez pas à l’utiliser : www.walkable.ch 

 Fin de l’été nos mandataires remettent leur rapport avec un paquet de mesures 
définies pour encourager une meilleure mobilité piétonne dans le village. Depuis 
quelques jours vous avez vu fleurir des nouveaux bancs dans le village et sur les 
rives, des bancs plus confortables en bois. Avant la fin de l’année des nouvelles 
mains-courantes seront aménagées dans certains passages sous-voies. Une liste 
de mesures encore à réaliser sera remis aux autorités de Laténa afin qu’elles les 
intègrent dans leur planification de ces prochaines années.

• Le lien social
 Le Conseil communal a décidé de répondre aux fortes attentes dans ce domaine 

en réalisant quatre ateliers de découverte, organisés par l’association neuchâ-
teloise Graine de Marmotte sur les thématiques de de mobilité au quotidien, de 
fracture numérique ou de décoration pour les fêtes de fin d’année.

 Ces quatre ateliers ont permis de découvrir, pour certain∙e∙s, des nouveaux lieux 
dans la commune (par ex. La Rebletzerie, Le Montagnard ou Holys) et ont été 
l’occasion d’apprendre de nouvelles compétences.

Au terme de ce processus participatif le Conseil communal remercie chaleureusement 
les personnes qui ont contribué à ces ateliers, ont nourri par leur implication la vie 
du village et en ont amélioré la qualité.
Bravo et merci !

Feu Feu Feu
Documentaire de Pauline Jeanbourquin
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VE 6 décembre à 20h30 
en présence de la cinéaste Pauline Jeanbourquin

10 (14) ans - 1h04 – CH - 2024
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VE 6 décembre à 20h30 

GOLDEN TICKET : un an au ciné pour 150.– !
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Juré n°2
Thriller de Clint Eastwood 

avec Nicholas Hoult, Toni Collette, Zoey Deutch
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DI 8 décembre à 17h en VOST
12 ans - 1h54 – US - 2024
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En tongs au pied de l’Himalaya
Comédie de John Wax 

avec Audrey Lamy, Nicolas Chupin
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SA 7 et DI 8 décembre 
à 20h30

14 (16) ans - 1h33
FR – 2024
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Black Box Diaries
Documentaire de Shiori Ito
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MA 10 décembre à 
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16 ans - 1h44 

JP - 2024
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LA NEUVEVILLE - Au programme !

Feu Feu Feu
Documentaire de Pauline Jeanbourquin
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en présence de la cinéaste Pauline Jeanbourquin

10 (14) ans - 1h04 – CH - 2024
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GOLDEN TICKET : un an au ciné pour 150.– !
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avec Nicholas Hoult, Toni Collette, Zoey Deutch
����������������������������
��������
�����������������������������������
��������������������
�������������
�����������������������������������
�����������������������������������
���
��������
����������������������������

���������������
������������������
�������

�����

DI 8 décembre à 17h en VOST
12 ans - 1h54 – US - 2024

����������������������������
��������
�����������������������������������
��������������������
�������������
�����������������������������������
�����������������������������������
���
��������
����������������������������

���������������
������������������
�������

�����

En tongs au pied de l’Himalaya
Comédie de John Wax 

avec Audrey Lamy, Nicolas Chupin
�������������������������������������
�����������������������������������
��������������������������� ��������
����������������
������������������ ���
����������������������������������
�����������������
���������������������
������������������������������
�����
��������������� ����� ��������� �����
������������������
���������������
��� �����
��� ��� ����� ���������� �����
�������
��
���������������������������
��

����������
	�
�������������������

���������������
��
������������������
�������������������������������
��������
�������������������������������
	��
��
����������������������������������������

�������������������������������������
�������������������������������
��������
���������
��������������¡�����������
�����¢

SA 7 et DI 8 décembre 
à 20h30

14 (16) ans - 1h33
FR – 2024

�������������������������������������
�����������������������������������
��������������������������� ��������
����������������
������������������ ���
����������������������������������
�����������������
���������������������
������������������������������
�����
��������������� ����� ��������� �����
������������������
���������������
��� �����
��� ��� ����� ���������� �����
�������
��
���������������������������
��

����������
	�
�������������������SA 7 et DI 8 décembre 

Black Box Diaries
Documentaire de Shiori Ito

������������������������������������
�����������������������������������
����������������������������������������
������������������������
���������
	��
��������������������������	��£�������
�����������������������������������
���������������������
��������������
������
������	����������¤��
�¤�������
�������
�������������������������������

����������	����������������������������
�����������	�������������������������
������������������������������������
�¥������	�����������������������������
����������������������������
����������
��
���������������

MA 10 décembre à 
20h30 en VOST
16 ans - 1h44 

JP - 2024

������������������������������������
�����������������������������������
����������������������������������������
������������������������
���������
	��
��������������������������	��£�������
�����������������������������������
���������������������
��������������
������
������	����������¤��
�¤�������
�������
�������������������������������

����������	����������������������������
�����������	�������������������������
������������������������������������MA 10 décembre à 

GLADIATOR II
CONCLAVE

LA PLUS PRÉCIEUSE DES MARCHANDISES
FLOW

À  L ’ A F F I C H E

P R O C H A I N E M E N T

WWW.CINE2520.CH

EN TONGS AU PIED DE L’HIMALAYA
����������������������������

JURÉ N°2
�����������������������
	���

FEU FEU FEU

��������������������

���������������������������

BLACK BOX DIARIES 
�������������������������
	���



8

AVIS OFFICIELS des communes

LE LANDERON

AVIS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES
 (LOGEMENTS POUR HABITATION ET LOCAUX COMMERCIAUX)
Nous demandons à tous les propriétaires de bien vouloir annoncer tout changement 
de locataire selon les articles 15 et 17 de la loi concernant l’harmonisation des re-
gistres officiels de personnes et le contrôle des habitants (LHRCH) ; ceci afin que 
les listes des habitants landeronnais et des entreprises ou indépendants sis sur la 
commune du Landeron soient mises à jour.
Art. 15  1En vue de l’introduction et de la mise à jour de la numérotation des loge-

ments, les propriétaires-bailleurs ou leurs mandataires chargés de la gé-
rance (désignés ci-après: les propriétaires) sont tenus de fournir la liste, par 
bâtiment, des logements et de leurs locataires.

Art. 17  1Les propriétaires sont tenus d’annoncer au service communal du contrôle 
des habitants l’arrivée ou le départ de locataires, en indiquant les numéros 
des bâtiments et des logements concernés, même en cas de déménagement 
au sein du même bâtiment ou groupe de bâtiments, ainsi qu’en cas de réu-
nion ou de division de logements.

Nous vous remercions de votre compréhension et de votre collaboration.
L’administration communale

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 06.12.24 au 06.01.25
Publication FAO n° 49
Dossier SATAC n° 119697
Parcelle(s) et coordonnées : 3591 - Le Landeron ; 1212395/2571972
Situation : Les Caderosses
Description de l’ouvrage : Aménagement de banquettes sur terrain pentu pour la 
plantation et l’exploitation de vignes
Requérant(s) : Françoise et Dominique Voillat , 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone viticole / Entrée en vigueur le 30.06.1976
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 22, al. 2 LAT ou art. 16a LAT ; Distance à la vigne ; 
Abattage d’arbres et haies
Particularités : Périmètre archéologique
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

RAPPEL - CIRCULATION ROUTIÈRE RUE DU LAC (PARTIE OUEST)
Suite au début du chantier des Pêches Derrière l’Eglise, nous rappelons que la circu-
lation est interdite aux véhicules dans les deux sens sur le tronçon de route chaus-
sée Nord (DP255 COMM) de la Rue du Lac, entre le début du chemin public (DP6 
COMM) à côté du chantier et l’intersection avec la Rue du Jolimont (DP256 COMM) 
« Exceptés les Riverains et Chantier ». 

Riverains et Chantier autorisés signifie : 
• Que ce sont uniquement les personnes (et les visites de celles-ci) domiciliées le 

long du tronçon fermé qui peuvent circuler sur ledit tronçon. 
• Qu’il est permis de livrer ou d’aller chercher des marchandises chez une personne 

domiciliée le long du tronçon fermé. 
• Que les véhicules liés au chantier des Pêches Derrière l’Eglise sont autorisés de 

circuler sur la voie fermée. 
La traversée d’une telle zone n’est pas autorisée même à des fins purement ex-
ploratoires. 
Afin d’éviter des embouteillages au niveau de l’intersection de la Rue Saint-Mau-
rice et de la Rue du Lac (partie ouest), notamment lorsque les parents véhiculent 
leurs enfants à l’école, la Sécurité publique rappelle la présence du parking du C2T 
et des quelques places de stationnement, situées sur le domaine public de la Rue 
Saint-Maurice (devant l’Hôtel Suisse). Dans la mesure du possible, la sécurité pu-
blique encourage vivement des déplacements à pied, particulièrement pour les éco-
liers domiciliés près des collèges. Sécurité publique

LE LANDERON

RAMASSAGE DU PAPIER
Nous vous rappelons que la prochaine tournée générale du ramassage du papier 
aura lieu le

Samedi 7 décembre 2024 dès 9h00
et sera effectuée par la Paroisse Catholique. 
Nous vous prions de bien vouloir déposer le vieux papier en paquets bien ficelés au 
bord de la route. Nous vous remercions de ne pas mettre de carton.

Administration communale

LE LANDERON

CANAUX DE COMMUNICATION COMMUNAUX

Prévoyance - Formalités - Transports

032 754 18 00HAUTERIVE 24/24

Une présence emplie d’humanité

Travaux de peinture
Peintre qualifié – intérieur/extérieur

échaffaudages à disposition
Marmoran – volets – pose de sols

078 660 03 41
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Si une date est à retenir en cette 
période de l’Avent, celle du tra-
ditionnel concert de la Chan-
son d’Hauterive de fin d’année 
devrait figurer en bonne place 
dans vos agendas. Le groupe al-
taripien rejoint par l’Ensemble 
Bourgogne, uniront leurs voix, 
dimanche 15 décembre pro-
chain à la croisée des transepts 
de l’église catholique de Saint-
Blaise.
Nos fidèles lecteurs le savent 
déjà, le temple est en rénovation 
cette année. C’est donc à l’église 
catholique de Saint-Blaise qu’il 
faudra se rendre afin d’apercevoir 
et surtout d’entendre la Chanson 
d’Hauterive ainsi que l’Ensemble 

Bourgogne. Pour cette première en Suisse, la représentation fera en-
trer pleinement son public dans le mystère de la période de l’Avent. 
Outre le changement de lieu, la programmation du concert laissera 
apercevoir une multitude de touches envoutantes. En première par-
tie, une interprétation des pièces du riche répertoire de la Chanson 
d’Hauterive – passant par Claudio Capeo, Mentissa, ou encore, et c’est 
de période, de chants de Noël dont un en italien seront proposées. 
Le swing et les airs irlandais et africains viendront se joindre à l’en-
semble. Retrouvant le groupe Bourgogne qui avait déjà accompagné 
la Chanson d’Hauterive en 2019 (composé cette année de quatre cla-
rinettes et d’un piano), l’ensemble interprétera la Messe de la Joie de 
Martin Gölles. Jeune compositeur hongrois né en 1994, Martin Gölles 
a composé cette œuvre spécialement pour l’occasion, sur des paroles 
originales de Claude Delley, en français et en latin. Cette messe, en-
core jamais interprétée en Suisse, nécessitera des choristes et des 
musiciens une concentration de chaque instant. Des sonorités nou-
velles, des influences diverses, des envolées lyriques, des moments 
plus contemplatifs viendront compléter une œuvre ambitieuse et ac-
cessible qui saura charmer son public.
Les infos à retenir : 
Date : Dimanche 15 décembre 2024 à 17 heures / Où : Eglise catholique 
de Saint-Blaise / Quoi : Traditionnel concert de l’Avent de la Chanson 
d’Hauterive.
Entrée libre, chapeau à la sortie. Agape à l’issue du concert. MHD

HAUTERIVE - SAINT-BLAISE

Retour de la Chanson d’Hauterive 
en cette fin d’année À moins d’un mois de la naissance officielle de la nouvelle commune 

de Laténa, le Conseil communal se réjouit de pouvoir communiquer 
aux médias, à la population neuchâteloise, mais surtout à ses conci-
toyennes et concitoyens, quelques points importants.
Identité visuelle
Couleurs harmonieuses, simplicité et modernité, tels sont les qualificatifs 
qui décrivent le mieux la nouvelle identité visuelle de notre commune. 
Grâce au partenariat efficace avec l’agence T19, Laténa se présentera dé-
sormais à la population sous un jour lumineux et dynamique, tout en res-
tant sobre et accessible. Le « É » du logo, avec ses vagues et son accent, 
représente nos quatre localités, dont les destinées sont désormais unies 
vers un avenir prometteur. Les couleurs choisies reflètent les teintes su-
blimes du soleil couchant sur le lac qui borde trois de nos villages.
La nouvelle identité visuelle sera déclinée sur tous les supports usuels, 
sur le site internet, ainsi que sur les véhicules communaux.
Site internet
Fruit d’un travail intensif avec l’équipe de Bluestar Solutions, le site 
internet de Laténa est désormais en ligne et accessible à la popula-
tion. Une attention toute particulière a été portée à la clarté de na-
vigation. Un objectif : que toute information recherchée soit attei-
gnable en seulement trois ou quatre clics. Le pari est tenu ! À l’adresse 
www.commune-latena.ch, les Laténiennes et Laténiens trouveront bien-
tôt tout ce qui leur est nécessaire pour bien vivre à Laténa. Les tou-
ristes et personnes de passage n’ont pas été oubliées et les multiples 
ressources et prestations de notre commune seront mises en valeur. Na-
turellement, le site est encore en construction et sera appelé à évoluer 
en fonction des besoins de la population.
Accueil de la population
Afin de répondre au mieux aux attentes de la population, tout le per-
sonnel travaille d’arrache-pied à la mise en place des prestations. En 
première ligne, les guichets d’accueil se doivent d’être prêts au plus vite. 
L’actuel guichet de Saint-Blaise deviendra la porte d’entrée principale, en 
tant que siège de l’administration. Son ouverture est prévue le mercredi 
8 janvier à 8h30 et suivra les mêmes horaires qu’actuellement. Le guichet 
social régional de l’Entre-deux-Lacs, toujours présent à Saint-Blaise, ré-
pondra également aux mêmes horaires que le guichet principal, comme 
c’est le cas actuellement.
Conformément à la convention de fusion, Laténa garantit un service de 
proximité via les antennes présentes dans les localités, au moins jusqu’à 
fin 2025. Ainsi, il est prévu un demi-jour d’ouverture à Enges, deux à Ma-
rin, et deux à Hauterive. Bon nombre des prestations de base pourront 
ainsi être assurées sur l’ensemble du territoire communal. Ce service sera 
disponible dès le lundi 13 janvier 2025.
Save the date ! Laténa’péro !
Le jeudi 23 janvier prochain, les autorités de Laténa ont l’immense plaisir 
de convier la population et le personnel à un apéro convivial. Dès 19h00, 
l’auditoire de Vigner à Saint-Blaise ouvrira ses portes pour
vous accueillir. Après quelques prises de parole, place à la fête ! Ce mo-
ment sera l’occasion d’apprendre à se connaître, de resserrer les liens et 
de célébrer comme il se doit l’aboutissement d’un processus intensif mais 
enthousiasmant. Une petite surprise attendra les convives, alors n’hési-
tez pas, venez marquer avec nous comme il se doit la naissance de notre 
belle commune de Laténa ! Le Conseil communal

LATÉNA

Laténa se dévoile à la population

 La semaine prochaine le Bulcom  
 est sur RTN. Vendredi, votre
 journal est l’invité de Raphael
 dans la Matinale.

MON RÉGIOMON RÉGIO

À ÉCOUTER LE 13 DÉCEMBRE DÈS 7 H 50 ET À RETROUVER SUR RTN.CH
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L’émulation accueillera ce soir, vendredi 6 dé-
cembre le Saint-Nicolas sur la place du village.
Tous les enfants sont attendus avec leurs parents 
et grands-parents dès 18h00!
Les membres de l’Emulation, la Chanson d’Haute-
rive et quelques autres personnes accueilleront 
les petits et les grands pour un moment joyeux 
et festif. 
Des stands seront disposés pour proposer des 
biscuits et autres friandises aux personnes pré-
sentes. Sans oublier du thé et du jus de pommes 
aromatisés aux senteurs de Noël. Les plus grands 
auront la joie de goûter à notre vin chaud. Ces 

boissons apporteront chaleur au cœur et aux mains.
Car il faudra patienter un peu avant l’arrivée de Saint-Nicolas. Eh oui, il 
a un long chemin à parcourir!
Après toute cette route à travers campagne et village, Saint-Nicolas 
viendra pour rencontrer les enfants. Il écoutera les petits mots de cha-
cun et sera enchanté d’entendre les poésies ou autres chants que les 
enfants auront plaisir à lui réciter. Il aura apporté dans sa grande hotte 
les grittibenz offerts par la commune. Saint-Nicolas distribuera un grit-
tibenz à chaque enfant présent.
Après cette rencontre entre les enfants et Saint-Nicolas, la Chanson 
d’Hauterive interprétera quelques chants qui raviront les oreilles par 
leurs mélodies. Nul doute que Saint-Nicolas écoutera cela avec plaisir 
et attention.
Venez en famille pour partager ce moment convivial du temps de l’Avent.
Les membres de l’Emulation se réjouissent de retrouver les villageois et 
les enfants d’Hauterive pour la venue de Saint-Nicolas ce soir.
Agenda: Apéritif du Nouvel An: mercredi 1er janvier BE

HAUTERIVE
Société d’Emulation
Ce soir, le Saint-Nicolas sur la place du village

Le Yodleur Club St-Blaise est ravi 
d’annoncer son concert de Noël 
qui se tiendra le dimanche 15 dé-
cembre 2024 à 17h au temple de 
Lignières. Venez passer un mo-
ment musical au cœur de l’hiver, 
et plongez dans l’univers chaleu-
reux et traditionnel du yodel.
Au programme de cette soirée, 
vous pourrez apprécier les magni-

fiques chants du club, qui mettront en valeur toute la richesse du 
répertoire du yodel. Dirigé par Pascal Freiburghaus, le chœur vous 
transportera dans l’univers du folklore suisse et de ses nombreux ré-
gionalismes. Enfin, pour ajouter une touche de variété, quelques mor-
ceaux de schwyzerörgeli viendront égayer l’atmosphère entre deux 
chants, offrant ainsi une expérience musicale complète et authen-
tique.
Un entracte sera bien sûr prévu, durant lequel vous pourrez vous dé-
saltérer et déguster quelques délicieuses pâtisseries en toute simpli-
cité. L’entrée est gratuite, une collecte sera toutefois organisée pour 
soutenir les activités du club. Nous vous encourageons à participer et 
à contribuer à cette belle tradition musicale.
Venez nombreux pour célébrer la musique et la convivialité avec le 
Yodleur Club St-Blaise !
Rendez-vous le dimanche 15 décembre à 17h au temple de Lignières.

BH

SAINT-BLAISE - LIGNIÈRES

Concert de Noël du Yodleur Club St-Blaise 

CORNAUX
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Dans un monde toujours plus numérique, où 
nos vies professionnelles et personnelles 
s’entrelacent avec la technologie, la pro-
tection des données est devenue un enjeu 
central. Chaque clic, chaque e-mail, chaque 
connexion peut être une porte ouverte aux 
cybercriminels si l’on n’est pas bien équipé 
ou informé. Pourtant, naviguer sur Internet 
ou gérer une entreprise connectée peut se 
faire en toute sérénité, à condition de s’en-
tourer des bons experts. C’est ici qu’inter-
vient Ordifuté, une entreprise locale qui 
allie expertise, proximité et solutions sur 
mesure pour répondre à ces défis.
Fondée à la fin des années 1990, Ordifuté 
s’adresse autant aux indépendants, PME et 
particuliers, en leur proposant bien plus qu’un 
simple service informatique : une véritable 
tranquillité d’esprit. Que ce soit pour un dé-
pannage ponctuel ou une gestion informa-
tique complète, l’entreprise s’adapte à chaque 
besoin. « Aujourd’hui, disposer d’un site sécu-
risé et fonctionnel ou d’un parc informatique 
protégé n’est plus une option, mais une né-
cessité », souligne Christian Studer, directeur 
associé.
Une offre complète pour tous
vos besoins numériques
Ordifuté ne se limite pas à la maintenance in-
formatique classique : l’entreprise offre égale-
ment des solutions adaptées pour la création 
et la gestion de sites web professionnels, la 
maintenance de réseaux et la sécurisation 
des systèmes d’information. Ses services 
s’adressent particulièrement aux structures 
qui n’ont pas de service informatique interne, 
leur permettant de se concentrer sur leur 
cœur de métier. De plus, Ordifuté accompagne 
ses clients dans la mise en œuvre d’outils de 
gestion efficaces, allant de la facturation à 
la comptabilité, en passant par l’organisation 
des achats.

Cette approche globale fait d’Ordifuté un 
partenaire stratégique pour les petites struc-
tures : « Nos clients apprécient notre disponibi-
lité et notre capacité à vulgariser les concepts 
techniques. Nous les aidons à comprendre les 
outils que nous mettons en place, pour qu’ils 
puissent les utiliser de manière autonome et 
en toute sécurité », explique Christian Studer.
Les bonnes pratiques
pour une cybersécurité renforcée
Au-delà des outils techniques, Ordifuté sen-
sibilise ses clients aux gestes simples mais 
essentiels pour protéger leurs données. Voi-
ci quatre conseils incontournables pour une 
meilleure cybersécurité :

1. Un antivirus performant : Un logiciel à la 
pointe est la première ligne de défense 
contre les virus et malwares. L’antivirus 
doit-être toujours à jour.

2. Installer les mises à jour proposées par le 
système d’exploitation et les logiciels ins-
tallés permet de corriger rapidement des 
vulnérabilités importantes.

3. Réfléchir quelques secondes avant de 
cliquer sur un lien ou d’ouvrir une pièce 
jointe : Les cyberattaques par hameçon-
nage ciblent souvent les utilisateurs qui 
agissent dans l’urgence. Vérifiez l’expédi-
teur et l’adresse URL avant d’interagir.

4. Protégez votre réseau : Donnez l’accès 
wifi à vos visiteurs sur un réseau d’invités 
séparé du vôtre, la plupart des routeurs 
actuels le permettent.

5. Garder son calme et ne pas agir dans l’ur-
gence : Ne jamais transmettre de données 
sensibles à des tiers inconnus que ce soit 
par téléphone, e-mail ou messagerie, ne 
partagez jamais vos mots de passe ou vos 
accès sensibles, bancaires ou autres, étei-
gnez votre ordinateur, réfléchissez, appe-
lez-nous.

6. Effectuer des sauvegardes régulières : 
La sauvegarde du système complet doit-
être automatisé sur un support externe 
et/ou dans le cloud pour reprendre votre 
activité en peu de temps en cas d’attaque 
réussie.

Ces pratiques élémentaires permettent de 
déjouer de nombreuses tentatives de fraude. 
Comme le rappelle Christian Studer : « En 
Suisse, nous sommes des cibles privilégiées à 
cause de notre niveau de vie élevé. Il est cru-
cial de ne pas se croire à l’abri. »

Un avenir sécurisé grâce à Ordifuté
Avec la multiplication des cyberattaques et la 
complexité croissante des systèmes informa-
tiques, Ordifuté s’impose comme un partenaire 
de confiance. L’entreprise continue d’investir 
dans les nouvelles technologies pour offrir 
des solutions toujours plus performantes. Elle 
collabore avec des éditeurs de logiciels re-
connus pour garantir des infrastructures ro-
bustes et adaptées.
Que vous soyez une PME cherchant à opti-
miser ses systèmes ou un particulier sou-
haitant renforcer la sécurité de ses données 
personnelles, Ordifuté répond à vos besoins 
avec professionnalisme et proximité. « Notre 
mission est de rendre les outils numériques 
accessibles, fiables et sûrs », conclut Christian 
Studer.
« Si vous ne savez pas comment faire, deman-
dez-nous car votre activité, c’est votre affaire, 
l’expertise lié à votre cybersécurité, c’est la 
nôtre »

Pour découvrir l’ensemble des 
services proposés, visitez le 
site officiel : www.ordifute.ch

CS

NEUCHÂTEL - ORDIFUTÉ

L’informatique sur mesure pour une sécurité sans compromis

INFORMATIQUE SARL
Maintenance • Dépannage • Conseil

Depuis 1999
Christian Studer
info@ordifute.ch

www.ordifute.ch
032 846 13 40
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Trouvez les 7 différences Solution en page 22

Le comité, au vu du nombre de membres 
présents lors de l’assemblée générale de 
2023, avait, dans son invitation à celle de 
cette année, rendu obligatoire la présence 
du staff technique et des membres actifs. 
Cela a eu pour effet que plus de cinquante 
membres ont pris connaissance et validé les 
différents rapports présentés.
Christophe Vuilliomenet, président du FC Ma-
rin a, en préambule, dit tout le plaisir de se 
retrouver devant une si belle assemblée. Il 
a ensuite passé en revue la saison dernière, 
saison qui sur le plan sportif, ne laissera pas 
un souvenir impérissable dans les archives du 
club. Rien de très dramatique mais les équipes 
ont dû se battre pour maintenir leur rang dans 
leur ligue respective. Satisfaction, toutefois, 
avec la mise en place de la journée juniore. 
Pour la saison à venir, une troisième équipe 
active a été inscrite pour permettre aux 
jeunes n’étant plus en âge junior de continuer 

de pratiquer leur sport favori dans le club. Les 
travaux entrepris autour des terrains sont à 
bout touchant. Un dépassement de crédit a 
nécessité de puiser un peu dans les réserves.
A ce sujet, Isabelle Cretin, comme toute cais-
sière qui se respecte, a détaillé les dépenses 
et les recettes du club. Un léger bénéfice est 
venu clôturer cette saison. Les vérificateurs 
n’ayant rien trouvé à redire, l’assemblée va-
lidait les rapports par applaudissements. Les 
responsables des juniors, Julien Mallet (A-B-
C-D) et Vincent Mendy (E-F-G) ont dit toute 
leur satisfaction : les quelques 200 enfants 
inscrits poursuivent leur progression et, mal-
gré quelques défections, sont assidus aux en-
traînements. La création d’une section fémi-
nine (actuellement 12 filles sont inscrites au 
club mais la différence d’âge ne permet pas 
d’inscrire une équipe en championnat) est 
toujours d’actualité. Mais le manque de ter-
rains ainsi que d’entraîneurs ne permet pas de 
lancer une campagne d’engagement digne de 
ce nom. 
Un nouveau caissier prendra, après une pé-
riode de mise au courant, le rôle d’Isabelle 
Cretin. Les autres membres du comité (pré-
sident, vice-président et secrétaire) res-
sentent, de plus en plus, le poids des années 
et chercheront cette année des remplaçants 
qui reprendront le flambeau. Mais, pour cette 
saison, le comité reste en place et a été réélu 
par applaudissements.

Des cotisations avec ristourne
Le comité, constatant que, comme tout un 
chacun, les charges ne cessent de prendre 
l’ascenseur et que la situation au niveau mon-
dial influence lourdement sur les dépenses du 
club, proposait d’augmenter les cotisations 
des membres de 30 francs (ce qui représente 
une augmentation de 2 francs 50 par mois). 
Un membre du club a dit que cette augmenta-
tion pénalisait les membres qui s’engageaient 
de façon conséquente pour le club (aide lors 
des manifestations, transports de juniors lors 
des matches, entre autres) et il proposait de 
ristourner ces 30 francs à tout membre ou pa-
rents de junior qui aidera le club d’une façon 
significative. L’assemblée a accepté cette pro-
position.
Les manifestions 2024 – 2025
Un souper de soutien sera organisé en février. 
Le tournoi à 6 se tiendra, comme de coutume, 
en juin. La journée des juniors et la soirée ra-
clette seront organisées immédiatement à la 
suite du T6. 
Manque de terrains
Augmenter le nombre d’équipes et l’envie de 
créer une section féminine se heurtent au 
nombre de terrains. S’ajoute à cela qu’un ter-
rain synthétique permettrait de pratiquer le 
football même dans des conditions météoro-
logiques défavorables et le club espère que 
la nouvelle commune de Laténa sera sensible 
aux besoins du FC Marin.

DJ

MARIN-EPAGNIER

Assemblée générale du FC : une saison à oublier

Le comité rempile pour une année
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Samedi 7 décembre 2024 à 20h30 – Marzella 
Folk rock
Marzella, c’est deux personnalités différentes dans un même prénom, 
qui ne font qu’une lorsque leurs voix se mélangent. C’est aussi 10 ans 
d’amitié et de musique ensemble, et une complicité qui se voit tant 
qu’elle s’entend.   
Des auteures-compositrices-interprètes, multi-instrumentistes, amou-
reuses d’harmonies vocales, une musique imprégnée de la mélancolie 
de l’italien, de la poésie du français, ainsi que de la brillance de l’an-
glais. Elles ont su se créer un son entre puissance et délicatesse, magie 
et rêverie, harmonie et déchirure.  
et en 1ère partie Faustine
Ses textes, qui mélangent poésie et intensité, se penchent sur l’intimité 
des relations humaines et sur la complexité de nos sentiments. 
L’artiste, repérée par La Gustav 2022, aime se laisser inspirer par 
les sourires solaires, les rencontres surprenantes, les interrogations 
de l’âme et les petites choses qui colorient nos existences pour 
composer de la musique en français affranchie des règles de genres 
musicaux.
Faustine (voc), Samuel Vuilleumier (g), Angèle Harsch (g), Arthur Harsch (dm)
Vendredi 13 et Samedi 14 décembre 2024 à 20h30 – Plateau de Noël 
Soirées humour et chansons avec notamment Pierre Aucaigne, Bel Hu-
bert, les Sissi’s (deux feniolles), Sandrine Viglino (le vendredi), Thierry 
Romanens (le samedi). Il est conseillé de réserver vos places.
Une folle ambiance dans notre Temple de la Culture pour cette période 
de l’Avent-Fêtes ! L’équipe du CTTR 

Café-Théâtre de la Tour de Rive
Marzella

Samedi 7 décembre 2024 à 20h30

Café-Théâtre de la Tour de Rive
en 1ère partie Faustine 

Samedi 7 décembre 2024 à 20h30

Drôle, touchante et totalement perchée !
Fanny Diercksen raconte comment elle est passée de policière à la 
performeuse Phanee de Pool. Un OVNI dont l’énergie contagieuse 
s’est répandue de l’Europe à l’Asie en plus de 400 scènes et 3 al-
bums. Pêle-mêle, elle écrit à la main des tranches de vie sous forme 
de journal intime, propose des collages, croquis griffonnés et pho-
tos inédites. S’y ajoutent les paroles de ses chansons aux quinze 
distinctions : deux Coups de Cœur de l’Académie Charles Cros ou le 
Trophée Georges Brassens 2024 notamment.

L’équipe de la Tour de rive

Une séance du conseil intercommunal pour l’assainissement des 
eaux usées, plus communément appelé la châtellenie de Thielle, 
se tenait mercredi passé dans les locaux de la station d’épuration 
des eaux usées (STEP). Pour rappel, la châtellenie englobe éga-
lement la déchetterie de Cornaux. Ce conseil intercommunal, qui 
s’est agrandi avec l’entrée dans le syndicat des communes de Ins 
et Müntschemier pour la partie STEP, devait prendre congé des 
communes de Hauterive, Saint-Blaise, Enges et La Tène qui, fusion 
oblige, doivent renoncer, dès le 1er janvier à leurs sièges qu’occu-
peront alors 6 représentants de Laténa. Ceux-ci n’étant pas encore 
désignés, la nomination d’un président du conseil était bloquée, les 
autres communes ne montrant aucune velléité pour reprendre ce 
rôle. C’est donc une situation exceptionnelle qui a vu la nomination 
ad interim d’un président éphémère qui n’a œuvré qu’une séance.
Le budget 2025 accepté
Une augmentation des charges due à l’arrivée des communes de Ins 
et Müntschemier, l’engagement d’une demi-force de travail, l’augmen-
tation des salaires du personnel, liée à une diminution des recettes 
victimes des fluctuations du tonnage et des prix de rachats des dé-
chets pour la déchetterie expliquent le résultat péjoré des comptes 
budgétés (100’000 francs entre les budgets 2024 et 2025). 
La couverture des communes est répartie par un calcul pondéré entre 
une partie biologique de 66% (pourcentage déterminé par le nombre 
d’habitants (personnes physiques et morales) ainsi qu’une partie hy-
draulique de 34% (consommation en eau potable, eaux claires para-
sites et eaux pluviales)). Le résultat pour Laténa, qui représente juste 
un peu moins de 55% des consommateurs mais 40% des pompages, 
sera une facture de 1’397’300 francs (1’519’180 dans les comptes 2023).
Un remplacement nécessaire
Le conseil intercommunal devait analyser la demande de remplace-
ment du couplage chaleur-force (CCF). Le CCF est un équipement péri-
phérique par rapport à la filière de traitement des eaux, mais essentiel 
pour le fonctionnement de la STEP. En effet, telle une combinaison de 
moteur et génératrice, il convertit le biogaz produit à partir des boues 
d’épuration en électricité et en chaleur. Il s’agit donc d’une autopro-
duction d’énergies renouvelables. 
Deux machines CCF sont actuellement en fonction. Aujourd’hui avec 
les équivalents-habitants supplémentaires, l’une fonctionne en per-
manence et la seconde s’enclenche régulièrement selon la production 
de biogaz. En 2023 (soit avant raccordement de Ins et Müntschemier), 
le CCF produisait la plupart du temps entre 35% et 50% de la consom-
mation électrique de la STEP et 99% de sa consommation de chaleur. 
Ces ratios ont légèrement baissé depuis le raccordement précité, mais 
illustrent néanmoins la contribution significative du CCF. Les deux ma-
chines actuellement en fonction sont hors-norme selon OPAIR (ordon-
nance sur la protection de l‘air) et sont en fin de vie technique. Une 
demande de crédit de 600’000 francs pour remplacer ces deux ma-
chines, devenues obsolètes, a passé la rampe du plénum. DJ

LATÉNA

Châtellenie de Thielle : pas de président 
mais un budget et un crédit voté

Dédicace du livre de Fanny 
Diercksen à la Tour de Rive
Samedi 14 décembre 2024

de 18h30 à 19h30
Apéritif offert à tous avec 

l’artiste

 
Les Flochets 
2525 Le Landeron 
T. 032 751 26 66 
info@voillatsa.ch 
voillatsa.ch 
 

 

 

 

 

 

 

 

Sapins de Noël bleus, rouges et Nordmann 
Décorations de Noël 

 

 

Vente à l’établissement « Les Flochets » (serres) tous les jours de 10h à 12h 
Et de 14h à 18h, jusqu’au 23 décembre 2024 à 12h. Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
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Ayant battu cette année son record de fré-
quentation, la 47e désalpe restera gravée 
longtemps dans les mémoires. 
Naturellement satisfait, et selon son habi-
tude, le comité de la désalpe a récemment 
convoqué les sociétés locales à sa séance 
« bilan ». Après quelques années de disette, la 
satisfaction générale était manifeste. Au tour 
de table, les sociétés affiliées ont exprimé leur 
contentement, les affaires ont bien marché, le 
tiroir-caisse a bien fonctionné. En résumé tout 
s’est bien déroulé, juste un petit rien, un in-
cident…le monde fou difficile à contenir dans 
le goulet stratégique du cortège. « Nous al-
lons y réfléchir » a fait savoir le comité bien 
conscient que l’édition 2024 a été exception-
nelle en raison de divers facteurs. D’abord le 
temps était clément, clé du succès mais pas 
seulement. La fête, fixée au 21 septembre, ne 
coïncidait pas avec la FDV et la Brocante du 
Landeron, les visiteurs et les bénévoles sont 

restés sur place. Autre élément séducteur a 
été le coup de baguette magique de Pierrette, 
la responsable de la décoration du village, qui 
a fait éclore de magnifiques champignons co-
lorés le jour de la fête folklorique. 
Bilan financier – Exceptionnelle désalpe ne 
veut pas dire bénéfice exceptionnel. Le sou-
hait des organisateurs était de profiter de la 
date favorable, prometteuse d’un public plus 
dense, pour étoffer davantage le cortège et 
organiser une soirée musicale pour retenir les 
visiteurs. Enjeu à moitié réussi, le premier or-
chestre du programme de la soirée a eu un 
grand succès, le second moins. L’édition 2024 
laisse un déficit de plus de 4000 francs sans 
péjorer pour autant la réserve destinée à fi-
nancer les festivités de la 50e désalpe qui 
aura lieu en 2027. Depuis leur introduction 
les verres recyclables grèvent passablement 
les comptes, un poids financier que le comité 
cherche à atténuer par un appel d’offre. L’as-

semblée a approuvé les comptes, le budget 
2025, et a nommé les nouveaux vérificateurs.
Le comité est reparti en bloc - A sa tête de-
meure Frédéric Humbert-Droz épaulé par 
un team dynamique, Céline Houssin (caisse), 
Pierre Bussy vice-président (cortège et anima-
tion), Robert Steffen (cortège et animation), 
Véronique Bühler (presse et pub), Laurence 
Hadorn (secrétaire et insignes), Fabienne 
Chiffelle & Valérie Droz (marché), Maud Scherz 
& Laurence Schwab (site et réseaux sociaux).
Aucun changement n’est intervenu au niveau 
des cotisations des sociétés. Et déjà a été pré-
sentée et retenue « l’abeille » qui sera l’insigne 
de la désalpe du 27 septembre 2025.
Par des remerciements aux commissaires, aux 
confectionneuses d’insignes, aux bénévoles, à 
tous ceux qui ont soutenu la fête d’une ma-
nière ou d’une autre, le président a conclu la 
séance. GC

LIGNIÈRES

Bilan d’une désalpe exceptionnelle

Vendredi 29 novembre dernier, s’est tenue à 
l’Espace Ta’tou de Cornaux, la première soi-
rée « Reconnaissance Festive ». Il s’agissait 
de célébrer les jeunes majorants, de féliciter 
les sportifs et les artistes, d’accueillir les 
nouveaux habitants et enfin de célébrer les 
nouveaux citoyens suisses. 
La soirée a débuté en musique, avec la Fan-
fare de l’Union qui a interprété quelques mor-
ceaux sur scène, avant qu’Isabelle Weber, pré-
sidente du Conseil Communal ouvre la partie 
officielle de la soirée.
Ce sont tout d’abord les sportifs qui furent 
mis à l’honneur. Isabelle Weber a rappelé dans 
son discours que l’Art et le Sport rassemblent 
et qu’il est important de récompenser les per-
formances et de mettre en lumière le travail 
immense fourni par les sportifs, qui sont les 
meilleurs ambassadeurs de la commune. « Le 
sport renforce le sentiment d’appartenance » 
a-t- elle souligné avant de conclure en re-
merciant aussi ceux qui encadrent les spor-
tifs « car personne ne gagne jamais tout à fait 
seul. »

Le FC Cornaux, acteur important du village 
a été félicité pour les 50 ans du club. En-
suite, ont été récompensés, Lisbeth Amman, 
pour son premier rang obtenu au tir en cam-
pagne, Roger Peter pour son deuxième rang 
lors de la coupe neuchâteloise à l’arme libre 
et Henri Amman, pour son troisième rang de 
la catégorie Arme d’ordonnance, lors de la 
coupe neuchâteloise, également. Enfin, c’est 
la jeune Margot Hauert, gymnaste passion-
née pour qui le talent n’attend pas le nombre 
des années qui a été acclamée par l’assem-
blée. Car du haut de ses 6 ans, celle qui s’en-
traîne 15 heures par semaine a déjà glané de 
nombreuses médailles, notamment le titre de 
championne bernoise et championne romande 
par équipe cette année et a brillé lors de sa 
première compétition internationale au Por-
tugal en remportant deux médailles d’or et 
deux médailles d’argent.
Après des applaudissements chaleureux, le 
public a pu découvrir les prouesses de ses 
sportifs dans un petit montage vidéo.
La soirée s’est poursuivie avec l’accueil des 

jeunes gens célébrant cette année, leur 
18ème anniversaire. Isabelle Weber a rappelé 
aux nouveaux citoyens ce qu’acquérir la ma-
jorité signifiait aux yeux de la société et les 
a encouragés à faire rayonner leur commune. 
Quatre jeunes adultes étaient présents ce 
soir-là et ont reçu une petite attention de la 
part de la Commune. Il s’agit de Duncan-Prince 
Masse, Anaëlle Brix, Emmanuel Huguelet et 
Noé Puglia.
Ensuite, Josefa Lopez et Juan Manuel Briones 
Lopez ont été félicité pour l’obtention de leur 
nationalité suisse, leur conférant de nouveaux 
droits politiques notamment.
Enfin, Isabelle Weber a salué les nouveaux 
arrivants, leur souhaitant la bienvenue dans 
la commune de Cornaux. Afin de leur faire dé-
couvrir les nombreuses activités qui rythment 
la vie du village, la SDC a fait une petite pré-
sentation des différentes manifestations qui 
se tiennent tout au long de l’année.
Enfin, la soirée s’est poursuivie autour d’un 
apéritif dinatoire très apprécié dans une salle 
joliment décorée pour l’occasion. IN

CORNAUX

Reconnaissance Festive
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Les illuminations revenues ont transformé 
le village en un écrin de lumière et de poésie 
pour la joie des plus grands et des plus pe-
tits. Comme chaque année, Cressier accueille 
de nombreuses animations pour les fêtes de 
fin d’année.

Ce qui vous attend :
Le calendrier de l’Avent - Depuis le 1er dé-
cembre une fenêtre s’illumine chaque soir dès 
17h et parfois une verrée vous est offerte. Sui-
vez le plan.
L’Allée de l’Avent - c’est un calendrier de l’Avent 
sous forme d’histoires amusantes vécues qui 
jour après jour sont représentées sur des pan-
neaux exposés dans l’église et devant le temple.
Ecole / CESC - les élèves fêtent Noël au sein du 
marché. Avec plaisir ils vous accueillent à leur 
stand et vous promettent de beaux chants d’en-
semble.

Le marché de Noël - sous les illuminations et 
les sapins, le marché propose une diversité d’ar-
tisanat, de bricolages, de la restauration, ainsi 
qu’un programme d’animations copieux. 
Vendredi 6 décembre 
-  17h30 ouverture du marché.
-  18h et 19h15 animation musicale par le duo 

Lady D & Mr T. 
-  20h30 fermeture du marché. 
Samedi 7 décembre
-  10h30 ouverture du marché. 
-  11h00 contes de la Maison des contes.
-  12h30 animation musicale par le groupe 

DILEM.
-  13h30 à 15h00 atelier de bricolage par ALEC. 
-  15h00 animation musicale par le groupe 

DILEM. 
-  15h30 contes de la Maison des contes.
-  17h00 chants des élèves du collège de 

Cressier.

-  17h45 arrivée de St-Nicolas sur invitation de 
l’ADC. 

-  20h30 fermeture du marché. 
Dimanche 8 décembre 
-  10h30 ouverture du marché. 
-  11h00 kamishibaï par Marianne Schneeber-

ger.
-  11h30 concert de l’Espérance de Cressier.
-  14h00 kamishibaï par Marianne Schneeber-

ger.
-  15h00 à 16h30 atelier bricolage par ALEC.
-  17H00 fermeture du marché et retrait des 

sapins. 
Présent au marché de Noël, le téléthon propose 
soupe au pois et vin chaud, vendredi 17h à 20h. 
Samedi 10h à 20h. Dimanche 10h à 17h.

GC

CRESSIER

Les fééries de décembre

Prenez-rendez au  032 753 43 39 Rue Auguste-Bachelin 1a, 2074 Marin

Élégance et 
Créativité chez
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Les guitaristes et chanteuses des Cordes 
sensibles, sous la baguette magique de 
Claudine Charney, invitaient le public, qui

remplissaient à craquer l’espace Perrier, à 
les accompagner dans un voyage imaginaire 
qui aurait dû les amener à un concours de 
chorales à Baume-les-Dames. 
Tout à leur enthousiasme, elles ont interprété 
des succès de Mentissa, Bourvil ou encore Les 
Frangines.
Dans un car postal digne de Tati, elles ont pris 
place et ont connu moultes péripéties pour 
finir par se perdre dans la nature. Désempa-
rées, elles ont invoqué les Beatles, Simon & 
Garfunkel, voire France Gall ou Michel Fugain, 
ce qui a eu pour résultat de les rebooster et 
leur permettre d’atteindre, sous une pluie 
battante, Baume-les-Dames.

Là, avec les textes de Michel Fugain, Chris-
tophe Maé, Tété et The Beatles (in english of 
course), elles apprendront que le concours est 
annulé.
Mais qu’importe le concours, l’important n’est-
il pas d’être avec des amis et de partager des 
moments de bonheur ? En l’occurrence pour 
la vingtaine d’artistes, elles suivront avec Ya-
nick Noah la voix des sages, et continueront 
de chanter avec Florent Pagny, car quand la 
musique est bonne tout le monde est prêt à 
chanter.
Merci à toutes pour ce beau voyage, conti-
nuez de nous transporter sur les chemins de 
la belle chanson. DJ

Mardi de la semaine dernière, le FCLL tenait 
son assemblée générale annuelle dans les lo-
caux de la cantine du club. 
Rapport du président
En préambule, Lucas Wenger, président remer-
cie son comité, les coachs, tous les membres du 
club ainsi que les parents et bénévoles, car rien 
ne peut être fait sans eux. Le nouveau comité 
à repris le flambeau et ce challenge est beau. 
Il souligne que le comité a pu travailler dans la 
bonne humeur, malgré un besoin de faire face 
à des inattendus (départ de coachs de la pre-
mière équipe à Noël, le retrait de la deuxième 
équipe d’actifs, les luminaires). Par contre, il 
souligne la satisfaction de voir le succès des 
équipes de jeunes, principal objectif du club, 
de l’ouverture de la « Cantina » et du succès du 
repas de soutien.
Le comité aurait souhaité en faire plus cette 
année, mais la tâche est lourde pour les béné-
voles, Il termine en remerciant la commune du 
Landeron pour son soutien.
Rapport du caissier
Yannick Morand en charge des finances, dé-
taille les différents postes des comptes tout 
en donnant quelques explications. Il souligne 
que les comptes sont bénéficiaires grâce no-
tamment à moins de charges au niveau cantine 
et infrastructures. 
Après lecture du rapport des vérificateurs, les 
comptes sont adoptés à l’unanimité.
Rapport de la commission de jeu (actifs)
Lucas Wenger explique que, suite à l’exode des 
joueurs de la saison 2023-2024, le comité a pris 
la décision de nommer un trio de coachs, soit 
Christian Racine, assisté de Lucas Wenger et de 
Marc Hertzeisen. De plus, du fait du départ de 
ces joueurs, tous les membres de la 2ème équipe 
ont été promus à l’échelon supérieur. L’élément 
à retenir finalement le maintien d’une première 
équipe en troisième ligue.
Rapport de la commission juniors
Dans son rapport, Marc Hertzeisen, souligne 
que la section juniors 2023-2024 comptait cent-

trente enfants en regroupement avec Cornaux 
également quinze coachs et assistants qu’il 
remercie pour leur engagement bénévole au-
près des jeunes, temps pris souvent après les 
heures de travail.
Durant la période 2023-2024, toutes les caté-
gories était représentée par une équipe dans 
la catégorie B, C et D et deux équipes dans les 
catégories F à G). Il souligne que l’objectif du 
club est qu’il y ait un maximum d’équipes qui 
aille jouer dans le niveau O (premier degré). Si 
ce n’est pas toujours facile pour les enfants et 
les entraîneurs, mais ce n’est que de cette ma-
nière que l’on pourra avancer.
Il donne ensuite quelques informations sur les 
formats et les résultats des différents groupes 
tout en soulignant qu’il reste encore pas mal 
de travail à faire. Il souligne encore que le FCLL 
est un club amateur et villageois et non pas 
élitaire et qu’il ne le sera jamais, car il s’agit 
de permettre à tous les enfants et les jeunes 
de pouvoir s’adonner à ce sport. Il ajoute que 
si l’ouverture s’est faite en groupement avec 
Cornaux, le club a ouvert ce groupement à Li-
gnières et à Cressier. Le club est donc parti sur 
une bonne base et il en est satisfait.
Rapport de la commission gestion
Dans son rapport, Reto Gabriel donne quelques 
informations relatives aux infrastructures 
(changement du plancher de la cabane maté-
riel et remplacement des robinets extérieurs). 
Pour les terrains, le club travaille toujours en 
collaboration avec la commune. Des nouveaux 
buts ont été installés sur le terrain principal. 
Le contrôle des mats d’éclairage a été fait et il 
a fallu les démonter.
Rapport de la commission sponsoring
Virgile Mari, responsable sponsoring remercie 
l’ancien comité pour sa recherche de sponsors, 
Il s’agit cependant de relever le défi, car c’est 
un challenge important pour que le club puisse 
vivre et cela grâce aux partenaires. L’objectif 
premier a été de renouveler les contrats des 
panneaux publicitaires autour des terrains et 

d’en chercher de nouveaux pour les panneaux 
encore libres.et supplémentaires. Il souligne 
qu’il s’agit de finaliser les contrats avec les 
sponsors locaux, afin de pouvoir acquérir de 
nouveaux jeux de maillots pour les juniors A et 
la première équipe.
Il tient à remercier chaleureusement tous les 
sponsors pour leur soutien sans qui rien ne se-
rait possible avec une mention spéciale pour le 
club des cents, soutien principal.
Comité
L’union fait la force et le comité s’est rendu 
compte que la tâche est lourde, mais que tous 
les membres ajoutent une pierre à l’édifice. Le 
comité propose donc d’élargie le comité avec 
deux nouveaux membres, ce que l’assemblée 
accepte à l’unanimité de même que de recon-
duire les autres membres du comité, soit : Lucas 
Wenger, président et responsable des actifs - 
Marc Hertzeisen, vice-président, représentant 
des cinq nouveaux mouvements juniors, orga-
nisateur du tournoi juniors en salle, assisté de 
Lucas Febbraro (nouveau membre), respon-
sable juniors – Alexandra Wenger, responsable 
communications – Yannick Morand, finances et 
comptabilité et JS – Reto Gabriel, responsable 
infrastructures et terrain assisté de Frédéric 
Müller (nouveau membre) – Virgile Mari, res-
ponsable sponsoring et marketing – Dewi Rue-
din, JS et responsable manifestations.
Cotisations :
pas de modification pour l’instant.
Divers
En remerciement pour leur engagement au 
sein du club, René Ansermet et Gilles Boillat 
sont nommé membre d’honneur du club. Ils re-
çoivent un carton de bouteilles de vin. Ils re-
mercient le club pour cette nomination en sou-
haitant qu’ils poursuivent ce qu’ils ont à faire 
et se battent pour leurs idées.
La séance se termine autour du verre de l’ami-
tié et d’une agape. CP

MARIN-EPAGNIER

Concert des Cordes sensibles : ces dames se paument à Baume-les-Dames

LE LANDERON

Assemblée générale du Football Club Le Landeron (FCLL)

Le plaisir de chanter
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C’est dans la fraicheur que le Marché artisanal de Noël s’est ouvert 
samedi de la semaine dernière dans le Vieux Bourg du Landeron. Tout 
avait été mis en place pour accueillir une quarantaine d’artisans tout 
autour de l’allée centrale permettant ainsi aux visiteurs de se prome-
ner à loisir et de découvrir les artisans du Bourg qui avaient boutiques 
ouvertes.
Dès 12h, c’est la Bandelle qui donnait le ton avec ses interprétations mu-
sicales, suivi en début d’après-midi par le chœur d’hommes Landeronnais 
« Les Improbables ». 

En fin d’après-midi le Bourg recevait le Père Noël et ses ânes arrivant 
suivis des petiots des écoles enfantines accompagnés par leurs ensei-
gnantes. Un moment festif et émotionnel lorsque les enfants entonnent, 
devant la fontaine sud, quelques chants. Tous ensemble, ils se rendaient 
ensuite dans la cour du Château où le Père Noël, assis sur son trône, dis-
tribuait ses friandises aux enfants très émus. Un bien joli moment.
Tout au long de ce samedi, les visiteurs bien emmitouflés se promenaient 
autour des stands, s’arrêtant pour manger des marrons chauds cuits à 
l’ancienne ou prendre vin chaud et thé de Noël ou fondues, préparées par 
l’Association de la Vieille Ville pour se réchauffer. 
Dimanche matin, c’est au son d’un orgue de Barbarie que le public était 
accueilli. Dans l’après-midi, sous un beau soleil, le public pouvait se rendre 
au Musée de l’Hôtel de Ville pour écouter des contes, puis revenir à l’ex-
térieur pour profiter de l’animation musicale du groupe « Super Chœur au 
Taquet ». Une très belle journée qui s’est agréablement déroulée
Sur les 2 jours de délicieuses gourmandises concoctées par les classes de 
l’école secondaire, ainsi que de succulentes fondues, venaient réconfor-
ter agréablement les estomacs. Bien sûr, les trois restaurants situés dans 
l’enceinte du Bourg accueillaient les plus affamés.
Les artisans sont repartis avec le sourire heureux d’avoir participé à ce 
bel évènement qui a également été propice aux artisans du Bourg. L’en-
gagement de l’association des artisans de la Vieille Ville, avec le soutien 
de l’AVVL, montre bien que cet évènement est en train de devenir incon-
tournable et on espère le revoir l’année prochaine.

CP

LE LANDERON

Un marché artisanal qui a connu un très beau succès

SSaaiinntt--NNiiccoollaassSaint-Nicolas
vendredi

6 décembre 2024
vendredi

6 décembre 2024

à la rue des Fontaines 15

@sdcornaux / www.sdcornaux.ch

Soupe à la courge,

thé chaudSoupe à la courge,

thé chaud
Merci d'apporter votre bol ,

votre tasse et vos couverts !

Merci d'apporter votre bol ,

votre tasse et vos couverts !

Ne manquez pas la visite duNe manquez pas la visite du

dès 18hdès 18h

Organisé par la
Société de Développement

de Cornaux
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Le coin des jeunes
Groupe de jeunes 
Chaque vendredi 
Le BUZZ (groupe de jeunes) se retrouve à 19h30 au foyer de St-Blaise, 
sauf programme spécial. Pour en savoir davantage, l’animateur de jeu-
nesse Gaëtan Broquet est à votre disposition – gaetan.broquet@gmail.
com / 079 949 04 80
Bientôt le camp de ski pour les catéchumènes, le BUZZ et tout autre 
jeune intéressé ! Il aura lieu du 27 décembre au 2 janvier. Pour toute 
question, veuillez contacter l’animateur. Flyers et inscription en ligne sur 
le site de la paroisse. 

ENTRE-DEUX-LACS
Chantons Noël ensemble, tout simplement, avec Véronique Gobet, 
pianiste
Quels que soient votre âge et la qualité de votre voix... durant le temps 
qui vous convient et le nombre de fois qui vous arrange : dix minutes, 
une heure, une fois, plusieurs fois...
En décembre à 19h : Jeudi 12 à l’église catholique de St-Blaise, mardi 
10 au temple de St-Aubin, mardi 17 à la Maison de paroisse de Bevaix 
et jeudi 19 au temple de St-Blaise. 
Info : veroniquegobet@gmail.com ou par tél. 079 298 88 19
Davantage d’infos concernant les activités : voir le site www.entre-
2lacs.ch - flyers disponibles dans les lieux de cultes. 

Cultes Entre-deux-Lacs
Samedi 7 décembre 
17h00 Culte à la chapelle d’Enges.
Dimanche 8 décembre
10 h00 Culte unique au centre paroissial de Cressier. Les groupes de l’en-
fance et la garderie ont lieu sur place à Cressier. 
Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet 
www.montmirail.ch

SAINT-BLAISE-HAUTERIVE-MARIN
St-Blaise
Chaque lundi
Médit’à l’Aube, en principe chaque lundi de 6h45 à 7h15 - marche, mé-
ditation et prière - rendez-vous à la gare de St-Blaise-Lac.
Infos : E. Amstutz au 077 458 58 30. 
Ora et Labora, moment de prière et de méditation pour débuter la se-
maine, de 7h15 à 8h à la chapelle (Grand-Rue 15), chaque lundi matin, 
excepté vacances et jours fériés.
Mardi midi
Chaque mardi au foyer (sauf vacances scolaires) – pour que les en-
fants ne mangent pas seul à la maison ! Accueil dès la 9e Harmos. 
Gratuit et ouvert à tous – chaque enfant apporte son pique-nique 
– moment de partage, jeux, repas, avec l’encadrement d’une équipe 
sympathique. 
Infos et inscriptions auprès de Ruth Letare (contact ci-après).
Mardi 10 décembre
4h15 MCR - Mouvement chrétien des retraités - « L’Héritage », salle 
sous l’église catholique de St-Blaise. 
Infos : Françoise Vouga, 032 753 71 68 ou francoise.vouga@gmail.com

CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES
Cressier
Chaque mercredi 
dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre paroissial de Cres-
sier. Rencontres œcuméniques. Bienvenue à chacun !
Jeudi 12 décembre 
17h15-18h15 JeuDis Dieu, Module 1, au centre paroissial de Cressier, 
rencontres pour les enfants de la 3H-7H. Infos sur le site de la pa-
roisse. 

Eglise réformée évangélique

Mardi 26 novembre dernier, s’est tenue la séance d’information pu-
blique, secteur « Prémard », par le groupe LANDI Région Neuchâtel. 
Les travaux devraient démarrer au printemps 2025 et durer environ 
18 mois.
La séance avait pour but de présenter à la population le nouveau pro-
jet du secteur Prémard et la rénovation du magasin LANDI. Le secteur 
« Prémard », bénéficie d’un plan spécial avec des règles bien spéci-
fiques qui ne s’appliquent qu’à cette parcelle. En outre, ce projet ne 
date pas d’hier, puisqu’en 2010 déjà il était question d’un nouveau 
magasin LANDI, au lieu-dit « Le Clos », projet abandonné en 2016 au 
profit du secteur « Prémard ».
Claude-Alain Dreyer, président du Conseil d’administration de LANDI 
Région Neuchâtel, a précisé que le projet avait été conçu après dis-
cussions et en étroite collabortation avec le Conseil Communal de Cor-
naux, mais aussi avec les CFF.
L’accès au nouveau magasin pour les véhicules se fera de manière in-
changée et nouveau chemin piétons sera créé pour se rendre à la gare 
CFF. De plus, les arrêts de bus seront déplacés en raison de la proxi-
mité avec le carrefour et des exigences d’accès pour les personnes à 
mobilité réduite. 
Afin de réaliser les nouveaux bâtiments, le site actuel sera entière-
ment démoli. Le chantier devrait démarrer en juin 2025 et l’ouverture 
du nouveau magasin est prévue 18 mois après, soit au troisième tri-
mestre de l’année 2026. 
Enfin, Claude-Alain Dreyera précise que durant les travaux, l’accès à 
la gare sera modifié et le magasin sera fermé. IN

CORNAUX

Nouveau magasin LANDI : 

séance d’information publique, 
secteur « Prémard » 
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Paroisse de Saint-Blaise
Vendredi 6 décembre
9h00 Messe à St-Blaise, Chapelet, confessions, écoute
12h00 Repas de Noël des Aînés de St-Blaise
Samedi 7 décembre
9h00 Messe à Hauterive, Cœur immaculée de Marie
14h00-17h00 Rencontre couples mariés
en attente de la venue d’enfants. Réflexions-Partage-Prière
18h30 Messe à St-Blaise
Dimanche 8 décembre
9h00 Messe à St-Blaise, 2ème dimanche de l’Avent
10h30 Messe à St-Blaise, 2ème dimanche de l’Avent
Animé par les futurs confirmands 10H
Lundi 9 décembre
17h30 Chapelets à St-Blaise, suivi à
18h00 Messe à St-Blaise «Fête de l’Immaculée Conception»
Mardi 10 décembre
8h30-12h00 Ouverture du secrétariat
9h00 Pas de Messe à St-Blaise
14h30-18h30 Passage Bibliobus
13h30-17h00 Ouverture du secrétariat
Mercredi 11 décembre
10h30 Fête de Noël au Home Le Castel à St-Blaise, Messe
14h30-16h30 Préparation Messe de Noël - répétition
18h30-20h30 Catéchisme 10H futurs Confirmands
19h00 Conseil de Paroisse

Eglise catholique romaine

Eglise Evangélique Marin
Dimanche à 9h30 : culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mercredi à 20h : réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30 : Club d’enfants « Jeudi-midi » (7-11 ans)
Vendredi à 20h : Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Nos rencontres ont lieu dans l’Espace Perrier, Rue Charles-Perrier 2
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter 
notre site Internet : www.eeme.ch

Autres communautés religieuses

LIGNIÈRES-LE LANDERON
Lignières
Dimanche 8 décembre
9 h30 Transport depuis l’église pour le centre paroissial de Cressier. 
Le Landeron
Mercredi 11 décembre
15 h00 Célébration œcuménique de Noël au home Bellevue. 

L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel 
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, 
conflit relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous 
accompagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS :
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, Delphine.Collaud@eren.ch 
Ruth Letare, diacre, tél. 079 872 25 18, ruth.letare@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny Ndondo, tél. 078 728 88 31, fanny.ndondo@eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :
Erica Schwab, tél. 032 751 28 30, erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Landeron :
Danielle Richard, 078 920 31 34, locationtemplelelanderon@gmail.com
Centre paroissial réformé de Cressier :
Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 11 03.
Foyer de St-Blaise : Sandrine Minguely, 032 753 41 27
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 032 753 03 10
(mercredi – jeudi – vendredi) entre2lacs@eren.ch

Jeudi 12 décembre
8h00-12h00 Ouverture du secrétariat
15h30 Fête de Noël au Home Beaulieu à Hauterive
18h00-19h30 Rencontre Maurice Zundel (Vieux-Châtel 4, Neuchâtel
19h00-21h00 Chants de Noël à l’Eglise de St-Blaise avec pianiste
«Chantons Noël Ensemble» tout simplement «ouvert à tous»
Vendredi 13 décembre
9h00 Messe à St-Blaise, Chapelet, confessions, écoute
Samedi 14 décembre
18h30 Messe à St-Blaise
Dimanche 15 décembre
9h00 Messe à St-Blaise, 3ème dimanche de l’Avent
10h30 Messe à St-Blaise, 3ème dimanche de l’Avent
17h00 Concert de l’Avent La Chansons d’Hauterive
Avec le quatuor de clarinettes Bourgogne, Collecte - Agape à la sortie
Certaines informations peuvent être modifiées, merci de vous référer 
également à la feuille dominicale ( https://www.cath-ne.ch/ votre pa-
roisse, UP Neuchâtel Est, cliquer sur la photo de notre église, Votre 
Feuille paroissiale du … )
Paroisse catholique romaine de Saint-Blaise
Secrétariat mardi 08h30-12h00/13h30-17h00 et jeudi 08h30-12h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sunrise.ch
Contact : abbé Leonardo Kamalebo 079/6834436

Paroisse de Cressier-Cornaux
Dimanche 8 décembre
10h00 Messe interparoissiale 
Lundi 9 décembre
11h00 Messe de l’Immaculée Conception au Foyer
19h30 Répétition de l’Ensemble vocal des paroisses au Chalet St-Martin 
Mardi 10 décembre
9h45 Conseil de la Région diocésaine de Neuchâtel à Neuchâtel
11h00 Messe au Foyer
15h30 Catéchèse de 5e H au Chalet St-Martin
16h45 Catéchèse de 6e H au Chalet St-Martin
Mercredi 11 décembre
10h00 Célébration œcuménique de Noël au home St-Joseph
Jeudi 12 décembre
11h00 Messe au Foyer
16h00 Noël des Aînés œcuménique à Cornaux
19h00 Assemblée générale de la FCRN à Neuchâtel
Samedi 14 décembre
16h45 Noël des Aînés œcuménique à Cressier
Dimanche 15 décembre
10h00 Messe interparoissiale
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier, 
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et 
www.cath-ne.ch 

Paroisse du Landeron-Lignières
Mercredi 11 décembre
15h00 Célébration œcuménique de Noël au home Bellevue
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier, 
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et 
www.cath-ne.ch
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Décembre rime souvent avec tradition. Et 
il y a une tradition à Cornaux que les villa-
geois et les villageoises ne rateraient sous 
aucun prétexte, c’est celle du concert de 
l’Avent. Dimanche 1er décembre, il a fallu se 
serrer un peu dans le Temple de Cornaux qui 
accueillait le chœur d’hommes et la fanfare 
de l’Union pour le traditionnel concert du 
premier dimanche de décembre qui coïnci-
dait avec la première fenêtre du calendrier 
de l’Avent. 
C’est avec Le Marin des étoiles qu’a débu-
té le concert, puis le président du chœur 
d’hommes, Edouard Bovey a souhaité la bien-
venue au public et présenté ses vœux pour la 

fin de l’année avec bonne humeur et souligné 
que ce genre de moments étaient source de 
motivation pour les chanteurs. Il a d’ailleurs 
rappelé avec malice que le chœur accueillait 
volontiers de nouveaux membres même si leur 
expérience de chanteur se limitait à la voiture 
ou la salle de bains…
Puis la musique a repris ses droits et la pre-
mière partie a fait la part belle à la mer. Revi-
sitant les classiques du genre, les messieurs, 
sous la direction d’Evan Metral, ont enchai-
né les airs maritimes et populaires de Bras-
sens, Aznavour, Brel et Jean Ferrat, avant de 
conclure avec le festif Vive le vent, sous les 
acclamations du public.

C’est ensuite la fanfare de l’Union, sous la di-
rection de Jeremy Rossier qui a pris le relais 
dans une deuxième partie consacrée aux airs 
de Noël ainsi qu’à La Suisse. Le public a donc 
pu savourer Le petit joueur de tambour, Feliz 
Navidad, The dancing Christmas Tree, avant 
qu’un cor des Alpes ne rejoigne la fanfare 
pour interpréter The Alpine Cow-boy, extrait 
du prochain concert de l’Union qui se tiendra 
en 2025 et aura pour thème La Suisse. Et afin 
de montrer que la Suisse offre un paysage 
musical varié, les musiciens ont poursuivi leur 
concert en interprétant du Gotthard avant de 
conclure avec The Code, du récent vainqueur 
de l’Eurovision Nemo, morceau longuement 
acclamé par les spectateurs. 
Enfin, le final a réuni le chœur et la fanfare 
pour une interprétation du Ranz des vaches, 
avant que le traditionnel Voici Noël résonne 
dans le Temple, repris à l’unisson par un public 
ravi. 
A la sortie du concert, spectateurs et musi-
ciens ont pu découvrir la première fenêtre du 
calendrier de l’Avent réalisée à l’entrée du vil-
lage par la SDC, avant de se réunir autour d’un 
vin chaud ou d’un thé pour prolonger cette 
première journée de décembre. 

IN

CORNAUX

On a célébré l’arrivée de décembre en musique



N° 45 Vendredi 6 décembre 2024 
Bulletin des Communes 21

Organisé par le Football Club du Landeron 
(FCLL), le traditionnel tournoi de foot en 
salle a rencontré un franc succès. Ce sont 
septante équipes de juniors, qui se sont en-
gagés à fond pour faire vivre leur sport. Ve-
nus de la région neuchâteloise et d’ailleurs, 
ces équipes ont pu profiter de se mesurer à 
d’autres clubs les deux derniers week-ends 
du mois de novembre dans les halles du C2T.
Tout avait été bien préparé par les organisa-
teurs et les quatre-vingts bénévoles qui se 
sont relayés au fil des journées Des salles 
bien adaptées avec gradins pour recevoir 
les spectateurs, une cantine bien fournie en 
nourriture avec sandwichs, hot-dogs et bien

sûr les délicieuses pâtisseries préparées par 
les mamans. Une nouveauté cette année, des 
gaufres étaient proposées sur place par les 
juniors A. Pour les équipes, des pennes sauce 
bolognaise venaient calmer les appétits des 
jeunes compétiteurs. 
Et c’est parti pour un premier week-end de 
joutes avec, le vendredi 22 novembre au soir, 
les juniors C. De belles occasions de se classer 
en tête dans des joutes sportives et fair-play.
Samedi 23, c’était au tour des juniors F d’en-
trer en lice avant les juniors G qui se mesu-
raient entre eux le dimanche 24. Le deuxième 
week-end, les juniors D entraient en lice le sa-
medi 30 novembre, joutes suivies le dimanche 
1er décembre par les juniors E.
Durant ces deux week-ends, tout s’est par-
faitement bien déroulé, car tous ont pris du 
plaisir à s’affronter devant un public très en-
thousiaste.
Bien sûr, tous avaient attendu ce tournois 
avec impatience depuis plusieurs semaines et 
c’est avec fierté qu’ils prenaient possession 
de leur trophée, un souvenir de ce bel évène-
ment, qu’ils mettront en valeur certainement 

dans leur chambre. À noter que les 3 premiers 
de chaque classement recevaient une coupe 
en récompense de même que l’équipe la plus 
fair-play du tournoi.
Si ce tournoi s’est très bien déroulé, il y a ce-
pendant un petit bémol pour les organisateurs 
qui sont déçus par le manque d’affluence des 
parents des équipes venus d’ailleurs. Tout 
s’est cependant bien déroulé dans une très 
belle ambiance sportive.
Remerciements 
Marc remercie chaleureusement toutes les 
personnes de son staff, soit Magali, Aun, Ricar-
do, Sébastien et son frère Luca pour leur dis-
ponibilité et leur compétence très précieuse, 
de même que les bénévoles, tous permettant 
ainsi la toute belle réussite de cette édition.
Des remerciements sont également adressés 
aux sponsors : Carrosserie du Landeron, Stor-
rer automobiles, Centre nautique, Garage des 
Parcs, Traitsol SA, Sanitaires Vito Russo, Nu-
rissa SA, Avant-Garde Publicité Macron, Bou-
cherie V. Fleury, Conrad SA, Somex.
Ce tournoi met fin à une belle saison de foot.

CP

LE LANDERON

Tournoi de foot en salle, deux beaux week-ends sportifs pour les juniors

En dépit de la magie de Noël, la période qui vient porte aussi son lot 
de nostalgie de nos Noëls d’enfance, de nos parents, de tous ceux qui 
ne sont plus, des enfants qui ont grandi et quitté le nid et du monde 
qui se transforme… 
Pour moi cette année, la nostalgie vient aussi du fait que c’est mon 
dernier Noël dans la fonction de pasteur, puisque je vais partir ensuite 
à la retraite.
J’ai passionnément aimé mon travail, et toutes les personnes que j’ai 
rencontrées dans chacune de mes quatre paroisses successives. Être 
pasteur est exigeant et gratifiant. 

Alors, bien sûr, je me réjouis d’avoir davantage de temps pour marcher, 
peindre, me reposer, vivre plus avec mes petits-enfants, cependant ce 
n’est pas si facile de quitter le ministère.
Pourtant, tant qu’il y a des gens à rencontrer et à aimer (et il y en a 
toujours), je reste dans mon élément.
Je me réjouis de ce mois de l’Avent et du culte de Noël dans le temple 
de St-Blaise tout restauré, des célébrations, des chants de Noël à par-
tager, des gens à rencontrer. 
N’hésitez pas à venir me dire bonjour, par exemple au foyer de 
St-Blaise le 24 dès 18h30 pour une fenêtre illuminée et un apéro dans 
le cadre du calendrier de l’Avent du village. 
Vous pouvez aussi prolonger ce moment et partager un repas cana-
dien jusqu’au culte de longue veille à 23h, j’aurai du plaisir à passer 
cette soirée avec vous.
A tous les habitants de l’Entre-deux-Lacs, je souhaite un Joyeux Noël, 
avec les souvenirs, mais aussi en étant pleinement dans la joie du pré-
sent. Il y a toujours sujet à s’émerveiller et à être reconnaissants et ce 
Noël sera peut-être le plus beau que vous n’ayez jamais vécu.

Delphine Collaud, pasteur

ENTRE-DEUX-LACS

Nostalgie des Noëls d’antan

Le ciment
de la région

Produit localement et durablement à partir de ressources naturelles.

Juracime S.A.  
La Ronde Fin 20, 2087 Cornaux
T 032 758 02 02  |  juracime.ch
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La Tène est certainement la commune qui a eu la durée de vie la plus 
courte : seize années soit quatre législatures.
C’est à l’auberge de la Tène que le conseil communal de la Tène avait 
invité, une dernière fois, les conseillers généraux et communaux qui ont 
œuvré durant ce laps de temps à améliorer le quotidien des habitantes 
et habitants des communes fusionnées de Thielle-Wavre et Marin-Epa-
gnier. Tout cet aéropage s’est donc retrouvé jeudi passé pour marquer 
le coup et se remémorer les bons (et peut être aussi les moins bons) 
moments de cette courte vie.
La soirée a été organisée de main de maître par Martin Eugster et l’ad-
ministration. La soixantaine d’invité.e.s ont pu partager un succulent 
repas et savourer les interventions des différents orateurs. En effet, 
Martin Eugster avait demandé à la présidente du conseil communal 
d’ouvrir la soirée, à une personnalité de chaque village composant la 
Tène de présenter son petit bout de paradis et au dernier président du 
conseil général de clôturer la partie officielle.
Valérie Dubosson a, dans son allocution, rappelé que seize années c’est 
court : « 16 ans ; c’est le milieu de l’adolescence ! Mais alors quelle ado-
lescente brillante, dynamique et exemplaire fût La Tène. Si elle avait 
été une jeune femme, elle aurait probablement été une adolescente à 
haut potentiel !!!».
Malgré un début marqué par les difficultés financières, elle a rappe-
lé tout ce que les autorités avaient mis en place pour terminer avec 
une situation financière particulièrement brillante. Piste cyclable entre 
Wavre et Marin, passerelle, écoles modernisées ou assainies, structure 
d’accueil parascolaire en devenir, assainissement de l’éclairage public, 
installation de panneaux photovoltaïques, camping de la Tène… cette 
liste n’est pas exhaustive. 
Il était alors temps pour les convives de déguster un velouté de poti-
marron.
Il appartenait ensuite à Monique Calame, ancienne présidente du conseil 
général, de présenter poétiquement son village : Thielle. Elle s’est ba-
ladée dans les hameaux qui la composent : Montmirail, Petit-Montmirail 
et Thielle. Elle y a relevé la tranquillité, la beauté et a dit pour conclure 
« je me suis contentée de vous décrire mon village, gravé dans mon 
cœur ».
Ayant savouré un brochet en croûte feuilletée, tout le monde était prêt 
pour accueillir l’orateur suivant. 
Jean-Jacques Masson, figure connue de Wavre intervenait alors : il a 
d’abord affirmé que Wavre dominait la commune car son altitude de 470 
mètres la faisait dominer les 3 autres…Il est ensuite remonté dans l’an-
née 1179 qui a vu le seigneur de Neuchâtel recevoir la forêt de Wavre. 
« …à la fin du XIVe siècle, Hauterive et Wavre étaient les deux villages 
les plus peuplés de la région » a-t-il continué. Rappelant que la voca-
tion agricole de Wavre était bien marquée et a encore ses lettres de 
noblesse, elle se distingue, de plus en plus, par sa « culture des pen-
dulaires » et par sa transformation en « cité-dortoir haut de gamme ». 
Il a terminé son intervention en disant : « Sans église, sans bistrot, sans 
magasin, Wavre reste très vivante grâce à son école et la présence de 
sociétés locales qui œuvrent activement au renforcement de la cohé-
sion sociale du village ». 
Le temps de se mettre sous les papilles une excellente tarte aux cé-
réales et parmesan, et le moment d’écouter le troisième discoureur, fi-
gure au combien marquante du village de Marin.
Remo Silipandi est né à Marin en 1941, y a toujours vécu et y passe en-
core des jours heureux. Il s’est plu, avec sa verve légendaire, à rappeler 
ce qu’était Marin du temps de son enfance et adolescence. Il a retracé 
des lieux, des habitations ou des personnes aujourd’hui disparus. De 
l’épicerie de Mme Gafner au vétérinaire Gehrig, des limonades Jutzeler 
à l’épicerie Zimmermann en passant par le cordonnier Jornod ou la lai-
terie, il a rappelé que bien des devantures avaient disparu, remplacées 
par de grandes surfaces. Même la Copé d’alors n’existe plus. Il s’est 
souvenu des grèves des ouvriers de Dubied, du pensionnat de jeunes 
filles de Bellevue, puis a, en citant le nom et l’endroit, énuméré les 
treize fermes que comptait ce Marin de 600 habitants. Il a raconté une 
anecdote que peu de Marinoises ou de Marinois se rappellent : « …les 
anciens garages Fischer devenu le garage Kobel où on trouvait les au-
tocars pendus au plafond que l’on redescendait en fin de semaine pour 
remplacer les camions sur les châssis, les autocars devenant des cars 

pour le plaisir des touristes. C’était le bon temps ».
Modeste, il n’a pas relevé que, en même temps que Dominique Röthlis-
berger, pour les remercier de leurs engagements politique, sportif ou 
culturel sans faille durant des décennies, ils ont été nommés bourgeois 
d’honneur en 2018, devenant ainsi les premiers et derniers bourgeois 
d’honneur de La Tène.
Après avoir savouré le filet mignon de veau, chacune et chacun était 
tout ouïe pour le dernier tribun, Laurent Lavanchy, ancien conseiller 
communal et habitant d’Epagnier.
Provenant de l’ancien français ‘espaille’, qui signifie broussailles, Epa-
gnier est cité pour la première fois en 1163. En cette année, le chevalier 
Pierre d’Epagnier lègue tout son alleu (domaine héréditaire) au couvent 
de Hauterive (près de Fribourg). Peu de hauts faits jusqu’en 1888, année 
durant laquelle le hameau, comprenant 8 maisons et 64 habitants, se 
voyait imposé par le canton de Neuchâtel une fusion avec Marin. C’est 
vers les années 1970 que s’est développé Epagnier avec la création des 
zones d’habitation de Fin d’Epagnier puis de Louis-Guillaume. Il a rele-
vé l’harmonie qui règne dans le village, profitant des avantages de la 
campagne et des avantages de la ville toute proche. Petite ombre au 
tableau : le projet de pôle économique et son écoquartier d’habitations 
qui pourrait altérer le cadre de vie. N’ayant constaté aucun déborde-
ment ni excès de langage à ce sujet il a conclu en disant « gageons que 
le bon état d’esprit des parties à l’affaire permettra d’aplanir l’écueil et 
que les gens continueront à cohabiter en bonne intelligence, comme 
cela a toujours été le cas par le passé ».
La brioche rôtie, servie en dessert, terminait le festin mais il appartenait 
à Raphaël Kummer, dernier président du conseil général de la Tène de 
clore la partie officielle. Dans son intervention il a rappelé que le chemin 
vers la fusion n’a pas été un chemin tranquille. « Soit on réussit, soit on 
apprend, le chemin vers le succès est rarement droit et plein de pièges ». 
Il a recommandé à chaque village à rejoindre Laténa avec les bagages 
remplis de ce qu’ils ont de meilleurs. Il a souhaité bon vent à Laténa et 
a terminé par « Prenez bien soin de vos villages, tous le méritent ».
Ainsi disparaît La Tène, vive Laténa !

DJ

LA TÈNE

La Tène est morte, vive Laténa

Vous pouvez être fiers du travail accompli
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Grosse surprise, teintée peut-
être d’un peu de frayeur, Lidia, 
une habitante des Champs-Vo-
lants no 2 a surpris, le vendredi 
15 novembre passé, à 15h42, un 
lynx qui a réussi à atteindre une 
terrasse située au 1er étage de 
cette copropriété située à l’est 
du territoire communal d’Hau-
terive, en amont de la ligne CFF 
Bienne – Neuchâtel.
La photo du félin ne laisse aucun 
doute : sa face est ornée de favo-
ris, ses oreilles triangulaires sont 
surmontées de poils noirs appelés 
pinceaux.

Parvenu probablement depuis la forêt des Râpes à environ un demi-ki-
lomètre du pied de Chaumont, le jeune animal a rapidement pris la 
fuite après avoir été photographié ; il n’est pas réapparu.
Le BulCom remercie les personnes qui l’ont informé de cette insolite 
présence. CZ

HAUTERIVE

Très étonnant 
Un lynx photographié sur 
un balcon des Champs-Volants

C’est avec le sourire que le co-
mité d’organisation de la tra-
ditionnelle boutique de Noël, 
qui s’est tenue ce samedi à 
l’espace Perrier, rangeait tab- 
les et chaises sur le coup de 
16 heures… et pour cause : dès 
9 heures, les premiers visiteurs 
se sont rués sur les couronnes de 
l’Avent, confectionnées par des 
mains expertes et artistiques. 
Puis les stands de confitures 
et petits objets décoratifs, les 
calendriers de l’Avent, les pâ-
tisseries confectionnées maison 
ou par l’association du P’tit four 
ont fait la joie des personnes qui 
déambulaient entre les étals. 
Des kamishibaï ont ravi les plus 
petits alors que des tours de 
magie épataient les plus grands.
Après l’apéro pris dans le Fanel, 
les jeunes de la paroisse protes-
tante ont servi les plus de 200 
personnes présentes qui ont fait 
honneur au rôti de bœuf-risot-

to-légumes concocté par la cuisine qui œuvrait dès potron-minet.
Le bénéfice servira, cette année encore, à soutenir, par des actions 
ciblées, celles et ceux qui en ont besoin.

DJ

MARIN-EPAGNIER

Boutique de Noël : un beau succès

Une salle comble a fait honneur 
au succulent repas 

Chaque pièce unique a trouvé 
preneur



24

Dans le vent de l’actualité par Claude Zweiacker
Jean-Jacques Rousseau herborisait

La pervenche des hauteurs de Cressier
Passionné de botanique, le cé-
lèbre écrivain et philosophe a 
créé plusieurs herbiers qu’il a 
cédés à ses proches. Trois d’entre 
deux avaient été réalisés par 
Rousseau (1712-1778) à des fins 
pédagogiques pour populariser 
la botanique. L’un d’eux, dont on 
avait perdu la trace, vient d’être 
retrouvé à Genève. Il sera sauve-
gardé.

En effet, en raison de l’hostilité des autorités genevoises à l’égard de 
ses écrits contre l’éducation, contre la religion et contre la politique, 
Rousseau s’était réfugié à Môtiers (Val-de-Travers) de juillet 1762 à 
septembre 1765. Il fut chassé de Môtiers dans la nuit du 6 septembre 
1765 par une grêle de cailloux qui l’ont atteint de peu. « Une pierre 
grosse comme une tête est venue frapper presque mon lit » écrit-il 
dans une correspondance de 1765.
Pendant son séjour à Môtiers, Jean-Jacques Rousseau se lia d’amitié 
avec le mécène Pierre-Alexandre DuPeyrou (1729-1794), le construc-

teur du Palais éponyme de Neuchâtel actuellement propriété de la 
Ville de Neuchâtel.
Or, DuPeyrou possédait également la demeure de Bellevue au-des-
sus de Cressier (croquis d’Eric de Coulon) : un belvédère qui domine le 
village. En 1764, Rousseau étant probablement déjà en brouille avec 
quelques habitants de Môtiers, son ami lui proposa se s’installer dans 
la maison de Cressier qu’il lui fit visiter.
Et Rousseau de relater ainsi cette visite dans « Emile ou de l’éduca-
tion » : « En 1764 étant à Cressier avec mon ami M. DuPeyrou, nous mon-
tions une petite montagne au sommet de laquelle il a un joli salon qu’il 
appelle avec raison Belle-vue. Je commençais alors d’herboriser un 
peu. En montant et regardant parmi les buissons je poussai un cri de 
joie : ah voilà de la pervenche : et c’en était en effet. »
L’herbier de Rousseau, qui avait passé en mains de collectionneurs 
privés, retrouvé récemment en parfait état, annoté à la main par son 
auteur, désormais en possession de la Bibliothèque des Conservatoire 
et Jardin Botanique de Genève contient-il la pervenche séchée de 
Cressier ?

Claude Zweiacker

THÉÂTRE DE COLOMBIER
13 DÉC 2024 - 12 JAN 2025

THÉÂTRE DE L’HEURE BLEUE
15 JAN – 19 JAN 2025

Jessie Kobel Jenny Lorant David CharlesCuche & Barbezat Natalie Grant

revue-neuchateloise.ch
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